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Secrétariat général
Direction de la citoyenneté

de l’immigration et de l’intégration

Grenoble, le 30 septembre 2023

Arrêté n°38-2023-09-30-                      
portant autorisation de la manifestation sportive motorisée 

« 45e trial des Combes »

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite
 

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code du sport, notamment ses articles R. 331-18 à R 331-34 ; A. 331-16 à A. 331-23 et A 331-32 ;

VU la demande présentée le 11 juillet 2023 par M.  Arnaud SEYVE,  représentant l’Association Sportive
Motocycliste de Saint Antoine l'Abbaye, tendant à obtenir l'autorisation d'organiser, le 15 octobre 2023,
la manifestation sportive motorisée dénommée « 45e trial des Combes » sur le territoire de la commune
de St Antoine l’Abbaye (Isère) ;

VU l'avis favorable de la commission départementale de la sécurité routière, formation spécialisée en
matière d'autorisation d'organisation de manifestations sportives, réunie le 7 septembre 2023 ;

VU les avis des différents services sollicités ;

VU l’engagement de l’organisateur de prendre en charge les frais du service d’ordre exceptionnel mis en
place à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurer la réparation des dommages, dégradations,
modifications de toute nature de la voie publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents,
aux organisateurs ou à leurs préposés ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Isère

ARRÊTE :

ARTICLE     1   :  M.  Arnaud  SEYVE,  représentant  l’Association  Sportive  Motocycliste  de  Saint  Antoine
l'Abbaye,  est  autorisé  à  organiser  le  15  octobre  2023  de  8h00  à  18h00,  la  manifestation  sportive
motorisée de motocross dénommée  « 45e trial  des Combes »  sur le territoire de la commune de St
Antoine l’Abbaye.

Cette manifestation sportive compte 90 participants et 50 spectateurs au maximum sont attendus sur
cette journée.

Tél : 04 76 60 32 86
Mél : pref-  manifestations-sportives  @isere.gouv.fr   
Adresse, 12, place de Verdun - CS 71046 
38021 Grenoble Cedex 01
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ARTICLE     2   : L’entière responsabilité de cette manifestation incombera aux organisateurs qui auront en
charge  la  sécurité  des  concurrents  et  des  spectateurs,  et  devront  prendre  toutes  les  mesures  qui
s’imposent pour ce genre de manifestation.

Un nombre suffisant de commissaires de course ainsi que des barrières de sécurité seront prévus aux
points cruciaux du parcours pour assurer la protection des spectateurs. Des espaces suffisants pour
l’accueil et le stationnement des spectateurs seront prévus.

ARTICLE     3   : Le service d’ordre, à la charge des organisateurs, prendra les mesures qui s’imposent pour
assurer la sécurité du public. Ce dernier sera,  par des moyens appropriés,  tenu éloigné de tous les
points dangereux du parcours. 

ARTICLE     4   :  M.  Arnaud  SEYVE,  représentant  l’Association  Sportive  Motocycliste  de  Saint  Antoine
l'Abbaye, désigné en qualité d’organisateur administratif de la manifestation remettra au maire de St
Antoine l’Abbaye, préalablement au début de ladite manifestation, une attestation écrite précisant que
toutes les prescriptions mentionnées dans le présent arrêté ont été respectées.

Nul ne pourra, pour suivre la compétition, pénétrer ou s’installer sur la propriété d’un riverain sans
l’agrément formel de celui-ci. 

ARTICLE 5 : Les organisateurs prendront à leur charge les frais nécessaires pour la mise en place du
service d’ordre ainsi que les réparations des dommages et dégradations de toute nature causés à la voie
publique ou à ses dépendances du fait des concurrents, des organisateurs ou de leurs préposés.  En
aucun cas la responsabilité de l'administration ne pourra être engagée et aucun recours ne pourra être
exercé contre elle.

ARTICLE 6 :  Les organisateurs devront prendre toutes dispositions pour prévoir un plan de sécurité
permettant  la  mise  en  place  et  la  mise  en  œuvre  rapide  de  moyens  assurant  la  prévention  des
accidents, le secours et l’évacuation de victimes éventuelles. Une équipe de secours dotée de moyens
d’intervention appropriés sera mise en place, prête à intervenir dans les meilleurs délais. Des moyens de
lutte contre les feux d’hydrocarbures devront être prévus.

Les zones de danger seront matérialisées de façon suffisamment dissuasive (barrières,  signalisation,
service d’ordre) pour empêcher toute personne non autorisée d’y accéder notamment pour les zones à
risque de retournement ou de sortie du parcours et de maintenance des véhicules.

ARTICLE 7 : La vente d’insignes ou de photographies sur la voie publique par des personnes autres que
celles dûment autorisées par la direction de l’épreuve est interdite.

L’apposition de panneaux publicitaires est interdite à toute personne ou organisme autres que ceux
dûment autorisés par la direction de l’épreuve.

Il est formellement interdit de laisser jeter des journaux, prospectus, tracts ou échantillons de produits
divers par les concurrents ou les accompagnateurs.

ARTICLE 8 : Les organisateurs devront inviter les concurrents à se conformer strictement à toutes les
prescriptions du service d’ordre qui pourra, en cas de nécessité, apporter les modifications qu’il jugera
utiles aux restrictions de la circulation et le stationnement des véhicules.

ARTICLE  9 :  Les  polices  d’assurance  couvrant  la  manifestation  ont  été  souscrites  auprès  de  la
compagnie d’assurances AXA, dont l’attestation a été transmise au service instructeur de la préfecture.

ARTICLE 10 : La présente autorisation sera caduque en cas de mesures d’urgence mises en œuvre par les
autorités  préfectorales  dans le cadre d’un épisode de pollution atmosphérique visant  à réduire les
sources  d’émissions  polluantes  dès  lors que le déroulement de la compétition est  prévue pendant
l’activation de ces mesures. Les organisateurs doivent en conséquence se tenir informés des éventuels
épisodes de pollution de l’air. 

ARTICLE 11 : Conformément aux articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, cette
décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  administratif  devant  l’autorité  compétente  et  d’un  recours

2
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contentieux devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa
notification.  Le  recours  contentieux  peut  être  effectué  par  la  voie  de  l’application  "Télérecours
citoyens" sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 12 : Le secrétaire général de la Préfecture de l’Isère est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Isère.

Le préfet,

Pour le préfet et par délégation
le Secrétaire Général

Laurent SIMPLICIEN

3
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Secrétariat général
Direction de la citoyenneté

de l’immigration et de l’intégration

Grenoble, le 30 septembre 2023

Arrêté n°38-2023-09-30-                          
portant autorisation de la manifestation sportive motorisée 

« Championnat de France Sx Tour Grenoble »

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite
 

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code du sport, notamment ses articles R. 331-18 à R 331-34 ; A. 331-16 à A. 331-23 et A 331-32 ;

VU la  demande présentée  le  26  juin  2023 par  M.  Adrien  SORREL,  représentant  l’Association  « MC
OISANS »,  tendant  à  obtenir  l'autorisation  d'organiser,  les  13  et  14  octobre  2023,  la  manifestation
sportive motorisée dénommée « Championnat de France Sx Tour Grenoble » dans l’enceinte du Palais
des Sports de Grenoble ;

VU l'avis favorable de la commission départementale de la sécurité routière, formation spécialisée en
matière d'autorisation d'organisation de manifestations sportives, réunie le 7 septembre 2023 ;

VU les avis des différents services sollicités ;

VU l’engagement de l’organisateur de prendre en charge les frais du service d’ordre exceptionnel mis en
place à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurer la réparation des dommages, dégradations,
modifications de toute nature de la voie publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents,
aux organisateurs ou à leurs préposés ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Isère

ARRÊTE :

ARTICLE     1   : M. Adrien SORREL, représentant l’association « MC OISANS », est autorisé à organiser du 13
octobre  2023  à  partir  de  8h00  au  14  octobre  2023  à  23h30,  la  manifestation  sportive  motorisée
dénommée  « Championnat  de France  Sx  Tour  Grenoblel »  dans  l’enceinte  du Palais  des  Sports  de
Grenoble.

Cette  compétition  de  supercross  compte  40  participants  et  8500  spectateurs  au  maximum  sont
attendus sur les 2 journées.

ARTICLE     2   : L’entière responsabilité de cette manifestation incombera aux organisateurs qui auront en
charge  la  sécurité  des  concurrents  et  des  spectateurs,  et  devront  prendre  toutes  les  mesures  qui
s’imposent pour ce genre de manifestation.

Tél : 04 76 60 32 86
Mél : pref-  manifestations-sportives  @isere.gouv.fr   
Adresse, 12, place de Verdun - CS 71046 
38021 Grenoble Cedex 01
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Un nombre suffisant de commissaires de course ainsi que des barrières de sécurité seront prévus aux
points cruciaux du parcours pour assurer la protection des spectateurs. Des espaces suffisants pour
l’accueil et le stationnement des spectateurs seront prévus.

ARTICLE     3   : Le service d’ordre, à la charge des organisateurs, prendra les mesures qui s’imposent pour
assurer la sécurité du public. Ce dernier sera,  par des moyens appropriés,  tenu éloigné de tous les
points dangereux du parcours. 

ARTICLE     4   :  M.  Adrien  SORREL,  représentant  l’association  « MC  OISANS », désigné  en  qualité
d’organisateur  administratif  de  la  manifestation  remettra  au  maire  de  Grenoble,  préalablement  au
début  de  ladite  manifestation,  une  attestation  écrite  précisant  que  toutes  les  prescriptions
mentionnées dans le présent arrêté ont été respectées.

ARTICLE 5 : Les organisateurs prendront à leur charge les frais nécessaires pour la mise en place du
service d’ordre ainsi que les réparations des dommages et dégradations de toute nature causés sur les
infrastructures  du  fait  des  concurrents,  des  organisateurs  ou  de  leurs  préposés.  En  aucun  cas  la
responsabilité de l'administration ne pourra être engagée et aucun recours ne pourra être exercé contre
elle.

ARTICLE 6 :  Les organisateurs devront prendre toutes dispositions pour prévoir un plan de sécurité
permettant  la  mise  en  place  et  la  mise  en  œuvre  rapide  de  moyens  assurant  la  prévention  des
accidents, le secours et l’évacuation de victimes éventuelles. Une équipe de secours dotée de moyens
d’intervention appropriés sera mise en place, prête à intervenir dans les meilleurs délais. Des moyens de
lutte contre les feux d’hydrocarbures devront être prévus.

Les zones de danger seront matérialisées de façon suffisamment dissuasive (barrières,  signalisation,
service d’ordre) pour empêcher toute personne non autorisée d’y accéder notamment pour les zones à
risque de retournement ou de sortie du parcours et de maintenance des véhicules.

ARTICLE 7 : Les organisateurs devront inviter les concurrents à se conformer strictement à toutes les
prescriptions du service d’ordre qui pourra, en cas de nécessité, apporter les modifications qu’il jugera
utiles aux restrictions de la circulation et le stationnement des véhicules.

ARTICLE  8 :  Les  polices  d’assurance  couvrant  la  manifestation  ont  été  souscrites  auprès  de  la
compagnie d’assurances AXA, dont l’attestation a été transmise au service instructeur de la préfecture.

ARTICLE 9 : Conformément aux articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, cette
décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  administratif  devant  l’autorité  compétente  et  d’un  recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa
notification.  Le  recours  contentieux  peut  être  effectué  par  la  voie  de  l’application  "Télérecours
citoyens" sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 10 : Le secrétaire général de la Préfecture de l’Isère est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Isère.

Le préfet,

Pour le préfet et par délégation
le Secrétaire Général

Laurent SIMPLICIEN

2
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Secrétariat Général
 

Direction des Relations avec les Collectivités
Bureau du conseil et du contrôle budgétaires

Arrêté n° 
relatif à la part départementale de l’accise sur l’électricité

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'ordre national du mérite

VU l’article 54 de la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 ;

VU le décret n° 2022-129 du 4 février 2022 relatif à la part communale et à la part départementale de
l’accise sur l’électricité ;

CONSIDÉRANT l’article D.  3333-2 du code général  des  collectivités  territoriales  qui  prévoit  que le
montant de la part départementale de l’accise sur l’électricité est notifié aux collectivités concernées
par arrêté du préfet,  à partir  des éléments de calcul  établis par la direction générale des finances
publiques ;

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture ;

Arrête

Article 1er : Au titre de l’année 2023, le montant de la part départementale de l’accise sur l’électricité
alloué au département de l’Isère est de 15 489 718 €

Article  2  :  La  formule  de  calcul  de  la  part  départementale,  allouée  au  titre  de  l’année  2023,
conformément aux dispositions de l’article 54 de la loi n°2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances
pour 2021, est la suivante : 

Montant de
l’accise 2023

=
Montant de
l’accise 2022



Rapport entre la
quantité d’électricité

fournit sur le
territoire au titre de
la pénultième et de

l’antépénultième
année


Variation de

l’IPC

Tél : 04 76 60 34 38
Mél : maxime.mascaro@isere.gouv.fr
Adresse, 12, place de Verdun, CS 71046 
38021 Grenoble Cedex 01 
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Le montant de l’accise 2022 est de 14 316 255 €. 

La variation de l’IPC s’est élevée à 1,053 .

Article  3 :  La  présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif ou par voie dématérialisée sur le site www.citoyens.telerecours.fr dans le délai de 2 mois à
compter de la publication de cet arrêté.

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture de l'Isère et le directeur départemental des finances
publiques de l'Isère sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de l'Isère et dont copie sera adressée aux collectivités bénéficiaires.

Grenoble, le 30/08/2023

Le Préfet
Pour le Préfet, par délégation

Le Secrétaire général,

SIGNE

Laurent SIMPLICIEN

2
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Secrétariat Général
 

Direction des Relations avec les Collectivités
Bureau du conseil et du contrôle budgétaires

Arrêté n° 
relatif à la part communale de l’accise sur l’électricité

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'ordre national du mérite

VU l’article 54 de la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 ;

VU le décret n° 2022-129 du 4 février 2022 relatif à la part communale et à la part départementale de
l’accise sur l’électricité ;

CONSIDÉRANT l’article D.  2333-7 du code général  des  collectivités  territoriales qui  prévoit  que le
montant de la part communale de l’accise sur l’électricité est notifié aux collectivités concernées par
arrêté  du  préfet,  à  partir  des  éléments  de  calcul  établis  par  la  direction  générale  des  finances
publiques ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire général de la préfecture ;

Arrête

Article 1er : Au titre de l’année 2023, le montant de la part communale de l’accise sur l’électricité alloué
aux communes et aux EPCI du département de l’Isère est de 29 287 069 €.

Article 2 : La formule de calcul de la part communale, allouée au titre de l’année 2023, conformément
aux dispositions de l’article 54 de la loi n°2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021, est la
suivante : 

Si coefficient applicable en 2022  8,5

Montant de
l’accise 2023 =

Montant de
l’accise 2022 

Majoration
automatique 

Variation de
l’IPC x

Coefficient applicable en 2022
8,5

Mél : pref-collectivites-dotations-et-fctva@isere.gouv.fr
Adresse, 12, place de Verdun, CS 71046 
38021 Grenoble Cedex 01 
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Le montant de l’accise 2022 est de 26 377 230 €. 

La variation de l’IPC s’est élevée à 1,016.

Article  3 : La  présente  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif ou par voie dématérialisée sur le site www.citoyens.telerecours.fr dans le délai de 2 mois à
compter de la publication de cet arrêté.

Article 4 : Le Secrétaire général de la préfecture de l'Isère et le directeur départemental des finances
publiques de l'Isère sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de l'Isère et dont copie sera adressée aux collectivités bénéficiaires.

   Grenoble, le 09/10/2023

Le Préfet
Pour le Préfet, par délégation

Le Secrétaire général,

SIGNE

Laurent SIMPLICIEN 
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Secrétariat Général
 

Direction des relations avec les collectivités
Bureau du conseil et du contrôle de légalité

Grenoble, le 09 octobre 2023

Arrêté n° 
portant modification des statuts du Syndicat Mixte d’Actions

Gérontologiques (SYMAGE)

(Modification du siège social)

LE PRÉFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, sa cinquième partie relative à la coopération locale,
et notamment les articles L. 5211-20  et L. 5711-1 ; 

VU le décret du 13 juillet 2023 portant nomination du préfet de l’Isère, M. Louis LAUGIER ;

VU l’arrêté préfectoral modifié n°89-300 du 30 janvier 1989 instituant le Syndicat Intercommunal pour
la Réalisation d’un Centre de Long Séjour ;

VU l’arrêté préfectoral n°2002-11240 du 25 octobre 2002 portant modification des statuts du Syndicat
Intercommunal pour la Réalisation d’un Centre de Long Séjour et notamment de l’article 1er relatif à la
dénomination du syndicat, alors devenue « Syndicat Intercommunal d’Action Gérontologique » ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°2004-15373 du 6  décembre 2004  portant  modifications  de  périmètre et
modifications statuaires du  Syndicat Intercommunal d’Action Gérontologique dont l’appellation est
alors devenue « Syndicat Mixte d’Actions Gérontologiques »  (SYMAGE) ;

VU l’arrêté préfectoral n°2013114-0001 du 24 avril 2013 portant modification des statuts du SYMAGE ;

VU les statuts du SYMAGE ;

VU la délibération du comité syndical du SYMAGE du 06 avril 2023 approuvant la modification du siège
social du syndicat ; 

VU les  délibérations  concordantes  des  conseils  municipaux  des  communes  membres  du  syndicat
mentionnées ci-après, approuvant la modification des statuts du SYMAGE :

• Eybens …………………………………………………………………………………………………….......…….. le 25 mai 2023

Tél : 04 76 60 34 37
Mél : yasmin.eznati@isere.gouv.fr
Ref : YE/2023/310
Adresse, 12, place de Verdun, CS 71046 
38021 Grenoble Cedex 01 
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• Saint-Martin-d’Hères ………………………………………………………………………………………… le 24 mai 2023
• Vaulnaveys-le-Haut …………………………………………………………………………………………….le 25 mai 2023

Considérant que les décisions des communes de Domène, Gières, Murianette, Poisat et Venon, dont les
conseils municipaux n’ont pas délibéré dans le délai de trois mois qui leur était imparti, sont réputées
favorables à la modification du siège social du syndicat ;

Considérant que  la  décision  de  la  communauté  de  communes  Le  Grésivaudan,  dont  le  conseil
communautaire n’a pas délibéré dans le délai de trois mois qui lui était imparti, est réputée favorable à
la modification du siège social du syndicat ;

Considérant que la majorité qualifiée requise par l’article L. 5211-20 du code général des collectivités
territoriales est atteinte ;

SUR proposition du Secrétaire général de la Préfecture de l’Isère ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER     :

Le siège du SYMAGE est fixé à la Maison Communale de Saint-Martin-d’Hères à l’adresse suivante :
 111 avenue Ambroise Croizat – 38400 SAINT-MARTIN-D’HÈRES. 

ARTICLE 2     :

La décision institutive et les statuts du syndicat sont modifiés en conséquence.

ARTICLE 3     :

Dans les deux mois, à compter de la date de notification ou de publication de la présente décision, les
recours suivants peuvent être introduits :

• un recours administratif : un recours gracieux auprès du Préfet de l'Isère (12 place Verdun - CS
71046 - 38021 Grenoble Cédex 1)  ou un recours hiérarchique, auprès du ministre de l'intérieur
(Direction  des  Libertés  Publiques  et  des  Affaires  Juridiques  -  Cabinet  -  Bureau  des  polices
administratives - Place Beauvau - 75800 Paris Cédex 08) ;

• ou encore un recours contentieux, précédé ou non d'un des recours administratifs précités,
auprès  du tribunal  administratif  de Grenoble  par  voie  postale  (2  place de Verdun -  38000
Grenoble)  ou  via  l'application  "télérecours  citoyens"  accessible  sur  le  site  internet
wwww.telerecours.fr.

ARTICLE 4 :

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté :

- Le Secrétaire général de la préfecture de l’Isère,
- la Présidente du Syndicat Mixte d’Actions Gérontologiques,
- le Président de la Communauté de Communes Le Grésivaudan,
- les Maires des communes membres du Syndicat Mixte d’Actions Gérontologiques.

Il sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère. Un exemplaire sera adressé
au directeur départemental des finances publiques de l’Isère et sous son couvert, aux comptables des
collectivités territoriales intéressées.

                        Le Préfet, 
Pour le Préfet, par délégation, 
    Le Secrétaire général,

   signé
 

     Laurent SIMPLICIEN

2
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Cabinet
 

Arrêté n°38-2023-                          
autorisant une entreprise de sécurité privée

à exercer une mission de surveillance sur la voie publique

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code  de  la  sécurité  intérieure,  notamment  son  article  L.  611-1  définissant  les  dispositions
générales des entreprises dans leurs activités privées de sécurité ;

VU l’article L. 613-1 du code de la sécurité intérieure concernant l’exercice d’activités de surveillance et
de gardiennage par des agents de sécurité privée lors de missions sur la voie publique ;

VU  le  code  de  la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles  L.  625-1  et  suivants  définissant  les
conditions de formation des agents de sécurité privée ;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment son article R. 613-1, relatif à l'utilisation des matériels,
documents,  uniformes  et  insignes  des  entreprises  de  surveillance  et  de  gardiennage,  transport  de
fonds, de protection physique des personnes, de protection des navires ;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment son art R.613-5 relatif à l’autorisation de la surveillance
des biens sur la voie publique accordée aux personnels des entreprises d’activités privées de sécurité ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le décret du président de la République du 13 juillet 2023 portant nomination de M. Louis LAUGIER,
préfet de l’Isère ;

VU  l’autorisation  d’exercer  n°  AUT-038-2120-10-05-20210686568  du  05  octobre  2021  délivrée à  la
société «OXYGONE SECURITE» par le conseil national des activités privées de sécurité ;

 VU l’agrément dirigeant n°AGD-038-2028-06-01-20230187352 du 01 juin 2023 délivré à M. GANTHERET
Renaud, dirigeant de la société «OXYGONE SECURITE», par le conseil national des activités privées de
sécurité ;
Tél : 04 76 60 34 00
Mél : pref-bpas@isere.gouv.fr
Adresse : 12 place de Verdun, CS 71046 
38021 GRENOBLE Cedex 01 

Direction des sécurités
Bureau des polices administratives sensibles            Grenoble, le 05 octobre 2023
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VU la demande présentée le 03 octobre 2023 par M. Renaud GANTHERET, dirigeant de la société
«OXYGONE SECURITE», pour mettre en place temporairement sur la commune de Grenoble- place de
Metz- place vaucanson- place de l’étoile- place d’April- square Léon Martin- rue Lesdiguières :

le dimanche 8 octobre 2023 :
- un agent de sécurité privée de 10h00 à 11h00,

du mercredi 11 octobre au jeudi 12 octobre 2023 :
- deux agents de sécurité privée de 19h00 à 09h00,

du jeudi 12 octobre au vendredi 13 octobre 2023 :
- deux agents de sécurité privée de 19h00 à 09h00,

du vendredi 13 octobre au samedi 14 octobre 2023 :
- deux agents de sécurité privée de 19h00 à 07h00
- un agent de sécurité privée de 19h00 à 09h00

le samedi 14 octobre 2023 :
- seize agents de sécurité privée de 08h00 à 21h00,

le dimanche 15 octobre 2023 :
- deux agents de sécurité privée de 19h00 à 09h00 pour l’évènement «Descente des alpages».

CONSIDÉRANT  que  cette  demande  donne  lieu  à  des  aménagements  spécifiques  pour  assurer  la
meilleure sécurité possible du public ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur de cabinet du préfet de l’Isère ;

ARRETE

ARTICLE 1  e  r: Est autorisée la mise en place temporaire sur la commune de Grenoble-place de Metz-
place vaucanson- place de l’étoile- place d’April- square Léon Martin- rue Lesdiguières :

le dimanche 8 octobre 2023
- un agent de sécurité privée de 10h00 à 11h00,

du mercredi 11 octobre au jeudi 12 octobre 2023 :
- deux agents de sécurité privée de 19h00 à 09h00,

du jeudi 12 octobre au vendredi 13 octobre 2023
- deux agents de sécurité privée de 19h00 à 09h00,

du vendredi 13 octobre au samedi 14 octobre 2023
- deux agents de sécurité privée de 19h00 à 07h00
- un agent de sécurité privée de 19h00 à 09h00

le samedi 14 octobre 2023 :
- seize agents de sécurité privée de 08h00 à 21h00,

le dimanche 15 octobre 2023 :
- deux agents de sécurité privée de 19h00 à 09h00 pour l’évènement «Descente des alpages», afin de
procéder à la surveillance des biens qui lui sont confiés dans le périmètre défini par le donneur d’ordre.

ARTICLE 2:  Cette surveillance sera effectuée par  les agents de sécurité privée  dont  les noms sont
mentionnés dans la liste annexée au présent arrêté.

ARTICLE 3: Les agents de sécurité privée visé à l’article 2 ne pourront pas être armés.

2
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ARTICLE 4: Le bénéficiaire de la présente autorisation s’engage à respecter les prescriptions du livre VI
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 5: La présente autorisation, précaire et révocable à tout moment, prendra fin à l’expiration de
la mission.

ARTICLE 6: Le directeur de cabinet du préfet de l’Isère et le directeur départemental de la sécurité
publique de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Isère.

Le préfet, et par délégation
Le Sous Préfet, Directeur de Cabinet

SIGNE

Afif LAZRAK

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :
-  soit  par  voie de  recours  gracieux formé auprès  de M.  le  Préfet  de l’Isère,  Place de Verdun,  38000
Grenoble ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
-  soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Grenoble, 2 place de
Verdun à Grenoble, via l’application Télerecours citoyen, accessible à l’adresse www.telerecours.fr

3
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Cabinet
 

Arrêté n°38-2023-                          
autorisant une entreprise de sécurité privée

à exercer une mission de surveillance sur la voie publique

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code  de  la  sécurité  intérieure,  notamment  son  article  L.  611-1  définissant  les  dispositions
générales des entreprises dans leurs activités privées de sécurité ;

VU l’article L. 613-1 du code de la sécurité intérieure concernant l’exercice d’activités de surveillance et
de gardiennage par des agents de sécurité privée lors de missions sur la voie publique ;

VU  le  code  de  la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles  L.  625-1  et  suivants  définissant  les
conditions de formation des agents de sécurité privée ;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment son article R. 613-1, relatif à l'utilisation des matériels,
documents,  uniformes  et  insignes  des  entreprises  de  surveillance  et  de  gardiennage,  transport  de
fonds, de protection physique des personnes, de protection des navires ;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment son art R.613-5 relatif à l’autorisation de la surveillance
des biens sur la voie publique accordée aux personnels des entreprises d’activités privées de sécurité ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le décret du président de la République du 13 juillet 2023 portant nomination de M. Louis LAUGIER,
préfet de l’Isère ;

VU  l’autorisation  d’exercer  n°  AUT-038-2112-10-29-20130354908  du  30  octobre  2013  délivrée à  la
société « VISION » par le conseil national des activités privées de sécurité ;
 

Tél : 04 76 60 34 00
Mél : pref-bpas@isere.gouv.fr
Adresse : 12 place de Verdun, CS 71046 
38021 GRENOBLE Cedex 01 

Direction des sécurités
Bureau des polices administratives sensibles            Grenoble, le 05 octobre 2023
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VU l’agrément dirigeant n°AGD-038-2025-11-30-20200354900 du 30 novembre 2020 délivré à M. Alain
MAJD, dirigeant de la société « VISION », par le conseil national des activités privées de sécurité ;

VU la demande présentée le 03 octobre 2023 par M. Alain MAJD, dirigeant de la société « VISION »,
pour mettre en place temporairement deux agents de sécurité privée le vendredi 13 octobre 2023 de
12h30 à 18h30 pour l’évènement «Journée nationale de la résilience» sur la commune de Grenoble- Parc
Paul Mistral.

CONSIDÉRANT  que  cette  demande  donne  lieu  à  des  aménagements  spécifiques  pour  assurer  la
meilleure sécurité possible du public ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur de cabinet du préfet de l’Isère ;

ARRETE

ARTICLE 1  e  r: Est autorisée la mise en place temporaire de deux agents de sécurité privée le vendredi 13
octobre 2023 de 12h30 à 18h30 pour l’évènement «Journée nationale de la résilience» sur la commune
de Grenoble- Parc Paul Mistral, afin de procéder à la surveillance des biens qui leur sont confiés dans le
périmètre défini par le donneur d’ordre.

ARTICLE 2:  Cette surveillance sera effectuée par  les agents de sécurité privée  dont  les noms sont
mentionnés dans la liste annexée au présent arrêté.

ARTICLE 3: Les agents de sécurité privée visés à l’article 2 ne pourront pas être armés.

ARTICLE 4: Le bénéficiaire de la présente autorisation s’engage à respecter les prescriptions du livre VI
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 5: La présente autorisation, précaire et révocable à tout moment, prendra fin à l’expiration de
la mission.

ARTICLE 6: Le directeur de cabinet du préfet de l’Isère et le directeur départemental de la sécurité
publique de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Isère.

Le préfet, et par délégation
Le Sous Préfet, Directeur de Cabinet

SIGNE

Afif LAZRAK

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :
-  soit  par  voie de  recours  gracieux formé auprès  de M.  le  Préfet  de l’Isère,  Place de Verdun,  38000
Grenoble ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
-  soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Grenoble, 2 place de
Verdun à Grenoble, via l’application Télerecours citoyen, accessible à l’adresse www.telerecours.fr
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Cabinet

Direction des sécurités Grenoble, le 9 octobre 2023
Service Interministériel de Défense et de Protection Civile

Arrêté n°
fixant la liste des candidats admis à l’unité d’enseignement 

"pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en premiers secours"

le Préfet de l’Isère,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le décret 92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteur des premiers secours ;
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;
VU le décret du 13 juillet 2023 portant nomination du préfet de l’Isère, Louis LAUGIER ;
VU l’arrêté interministériel du 21 décembre 2020 portant organisation de la formation continue dans
le domaine des premiers secours ;
VU l’arrêté du 8 août 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à
l’unité d’enseignement "pédagogie initiale et commune de formateur" ;
VU l’arrêté du 3 septembre 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif
à l’unité d’enseignement "pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en premiers secours" ;
VU l’arrêté préfectoral du 13 septembre 2023 modifié fixant la composition du jury chargé de l’examen
des dossiers ;
VU la  décision d’agrément des  référentiels  internes  de formation et  de certification autorisant  le
service  départemental  d’incendie  et  de  secours  de  l’Isère  (SDIS  38)  à  dispenser  des  actions  de
formation aux premiers secours ;
VU le procès-verbal relatif à l’unité d’enseignement "pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en
premiers  secours" du  service  départemental  d’incendie  et  de  secours  de  l’Isère  (SDIS  38)  du
21 septembre 2023 ;

A R R E T E
Article  1er :  Les  candidats  désignés  dans  la  liste  ci-dessous  sont  admis  à  l’examen  de  l’unité
d’enseignement "pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en premiers secours" :
• Mme CALVOZ Cécilia
• Mme DEVISE Maude
• M. FAURE Corentin

• M. JULLIEN Vincent
• M. PALMIERI Matthieu
• M. ROYBIN Jean-Christophe

• Mme SION Othilie

Article 2 : Le directeur de cabinet du préfet de l’Isère est chargé de l’application du présent arrêté, qui
sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Isère.

Le Préfet,

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa publication :
• soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet de l’Isère, Cabinet du préfet, Direction des Sécurités, 12

place de Verdun, 38000 Grenoble ;
• soit par voie de recours hiérarchique  auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau 75800 Paris cedex 08,
• soit  par  voie  de recours  contentieux déposé devant  le Tribunal  Administratif  de Grenoble,  2 place de Verdun à

Grenoble, via l’application Télerecours citoyen, accessible à l’adresse www.telerecours.fr.

Tél : 04 76 60 33 85
Mél : christophe.arrete@isere.gouv.fr
Adresse : 12, place de Verdun, CS 71046 38021 Grenoble Cedex 01 

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités,

Signé

Olivier HEINEN
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Secrétariat général
 

                                 Arrêté n°                                                            du 04 octobre 2023
portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées dans le cadre des

opérations et des études nécessaires à la sécurisation de la RD 163, entre Frontonas
et Corbeyssieu

Le préfet de l'Isère,
chevalier de la Légion d’honneur,

officier de l'Ordre national du Mérite,

Vu la loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée par l’exécution des travaux
publics ;

Vu le code de justice administrative ;

Vu la loi du 6 juillet 1943 sur l’exécution des travaux géodésiques et cadastraux et la conservation des signaux,
bornes et repères, modifiée par la loi n° 57-391 du 29 mars 1957 ;

Vu le courrier réceptionné le 18 septembre 2023 en préfecture de l’Isère par lequel le directeur général délégué
d’Isère  Aménagement,  sollicite,  dans  le  cadre  du  projet  de  sécurisation  de  la  RD 163 entre  Frontonas  et
Corbeyssieu, une autorisation de pénétrer dans des propriétés privées sur la commune de Frontonas afin que
soient réalisés des relevés topographiques, des études géotechniques et un repérage des réseaux enterrés ;

Considérant qu’il importe de faciliter, sur le terrain, les activités rendues nécessaires par le projet précité ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Isère ;

Arrête

Article 1er – Les agents d’Isère Aménagement ELEGIA ainsi que toutes les personnes auxquelles celui-ci aura
délégué ses droits sont autorisés, pendant une durée de cinq ans, à pénétrer dans les propriétés privées, même
closes, situées sur le territoire de la commune de Frontonas afin de réaliser des relevés topographiques, des
études géotechniques et un repérage des réseaux enterrés dans le cadre du projet de sécurisation de la RD 163.

Ces interventions seront effectuées dans les périmètres précisés dans le plan annexé au présent arrêté.

Tél : 04 76 60 34 08
Mél : pref-enquete-publique-urbanisme@isere.gouv.fr
Adresse, 12, place de Verdun, CS 71046 
38021 Grenoble Cedex 01 

Direction des Relations avec les Collectivités
Bureau du Droit des Sols et de l’Animation Juridique
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Chacun des agents chargés de procéder aux études sera muni d’une copie du présent arrêté, qui devra être
présenté à toute réquisition.

Article 2 – L’introduction des agents d’Isère Aménagement ELEGIA et de leurs délégués n’aura lieu qu’après
accomplissement des formalités prescrites par l’article 1er de la loi susvisée du 29 décembre 1892.

Pour les propriétés non closes, l’introduction ne pourra intervenir qu’à partir du onzième jour de l’affichage du
présent arrêté dans la mairie de la commune où sont situées les propriétés.

Pour les propriétés closes, l’introduction ne pourra intervenir qu’à partir du sixième jour de la notification faite par
l’administration au propriétaire ou à son gardien ou, à défaut, à la mairie de la commune où ces propriétés sont
situées.  Ce délai  expiré,  si  personne ne se  présente,  lesdits  agents  peuvent  entrer  avec  l’assistance  d’un
magistrat du tribunal judiciaire territorialement compétent.

Article 3 – Il est interdit d’entrer dans les immeubles à usage d’habitation.

Article 4 – La présente autorisation sera périmée de plein droit si elle n’a pas été suivie d’exécution dans le délai
de six mois à compter de sa date.

Article 5 – Les indemnités qui pourraient être dues pour des dommages causés aux propriétés par les études et
travaux d’études seront réglées, à défaut d’accord amiable, par le tribunal administratif  compétent, dans les
formes indiquées par le code de justice administrative.

Il ne pourra être abattu d’arbres fruitiers, d’ornement et de haute futaie sans qu’un accord amiable ait été établi
préalablement  sur  leur  valeur  ou,  à  défaut  de  cet  accord,  sans  qu’il  ait  été  procédé  à  une  constatation
contradictoire destinée à fournir les éléments nécessaires pour l’évaluation des dommages.

Article 6 – Le présent arrêté sera publié et affiché immédiatement par la maire de Frontonas au moins dix jours
avant  la  mise  en  œuvre  des  opérations,  et  notifié  aux  propriétaires  de  terrains  clos  conformément  aux
dispositions de l’article 1er de la loi du 29 décembre 1892.

Il sera justifié de l’accomplissement de ces formalités par un certificat d’affichage établi par la maire de Frontonas
qui sera transmis au préfet de l’Isère.

Article 7 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de son auteur dans un délai de
deux mois et d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à
compter de sa notification/publication, en application de l’article R.421-1 du code de justice administrative. 
Le tribunal administratif peut être saisi par un recours déposé via l’application Télérecours citoyen accessible par
le site internet www.telerecours.fr.

Article 8 – Le secrétaire général de la préfecture de l’Isère, le sous-préfet de La Tour-du-Pin, le directeur général
délégué d’Isère  Aménagement  et  la  maire  de  Frontonas sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère, et
transmis au général commandant le groupement départemental de gendarmerie de l’Isère.

Le préfet
Pour le Préfet, par délégation,

Le Sécrétaire général

Laurent SIMPLICIEN

2
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Secrétariat général
 

                                 Arrêté n°                                                            du 09 octobre 2023
portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées dans le cadre des

opérations et des études nécessaires à la reconstruction du pont de la Vaudaine sur la
route départementale 1091, sur la commune de Livet-et-Gavet

Le préfet de l'Isère,
chevalier de la Légion d’honneur,

officier de l'Ordre national du Mérite,

Vu la loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée par l’exécution des travaux
publics ;

Vu le code de justice administrative ;

Vu la loi du 6 juillet 1943 sur l’exécution des travaux géodésiques et cadastraux et la conservation des signaux,
bornes et repères, modifiée par la loi n° 57-391 du 29 mars 1957 ;

Vu le courriel du 05 octobre 2023 par lequel la directrice des mobilités du Département de l’Isère, sollicite, dans
le cadre du projet de reconstruction du pont de la Vaudaine sur la route départementale 1091, sur la commune
de Livet-et-Gavet, une autorisation de pénétrer dans des propriétés privées sur la commune de Livet-et-Gavet
afin  que  soient  réalisés  des  opérations  topographiques  ainsi  que  des  reconnaissances  géotechniques  et
environnementales ;

Considérant qu’il importe de faciliter, sur le terrain, les activités rendues nécessaires par le projet précité ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Isère ;

Arrête

Article  1er –  Les agents du Département  de l’Isère ainsi  que toutes  les personnes auxquelles celui-ci  aura
délégué ses droits sont autorisés, pendant une durée de quatre ans, à pénétrer dans les propriétés privées,
même  closes,  situées  sur  le  territoire  de  la  commune  de  Livet-et-Gavet  afin  de  réaliser  des  opérations
topographiques ainsi que des reconnaissances géotechniques et environnementales dans le cadre du projet de
reconstruction du pont de la Vaudaine sur la route départementale 1091.

Ces interventions seront effectuées dans les périmètres précisés dans le plan annexé au présent arrêté.

Tél : 04 76 60 34 08
Mél : pref-enquete-publique-urbanisme@isere.gouv.fr
Adresse, 12, place de Verdun, CS 71046 
38021 Grenoble Cedex 01 

Direction des Relations avec les Collectivités
Bureau du Droit des Sols et de l’Animation Juridique
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Chacun des agents chargés de procéder aux études sera muni d’une copie du présent arrêté, qui devra être
présenté à toute réquisition.

Article  2  –  L’introduction  des  agents  du  Département  de  l’Isère  et  de  leurs  délégués n’aura  lieu  qu’après
accomplissement des formalités prescrites par l’article 1er de la loi susvisée du 29 décembre 1892.

Pour les propriétés non closes, l’introduction ne pourra intervenir qu’à partir du onzième jour de l’affichage du
présent arrêté dans la mairie de la commune où sont situées les propriétés.

Pour les propriétés closes, l’introduction ne pourra intervenir qu’à partir du sixième jour de la notification faite par
l’administration au propriétaire ou à son gardien ou, à défaut, à la mairie de la commune où ces propriétés sont
situées.  Ce délai  expiré,  si  personne ne se  présente,  lesdits  agents  peuvent  entrer  avec  l’assistance  d’un
magistrat du tribunal judiciaire territorialement compétent.

Article 3 – Il est interdit d’entrer dans les immeubles à usage d’habitation.

Article 4 – La présente autorisation sera périmée de plein droit si elle n’a pas été suivie d’exécution dans le délai
de six mois à compter de sa date.

Article 5 – Les indemnités qui pourraient être dues pour des dommages causés aux propriétés par les études et
travaux d’études seront réglées, à défaut d’accord amiable, par le tribunal administratif  compétent, dans les
formes indiquées par le code de justice administrative.

Il ne pourra être abattu d’arbres fruitiers, d’ornement et de haute futaie sans qu’un accord amiable ait été établi
préalablement  sur  leur  valeur  ou,  à  défaut  de  cet  accord,  sans  qu’il  ait  été  procédé  à  une  constatation
contradictoire destinée à fournir les éléments nécessaires pour l’évaluation des dommages.

Article 6 – Le présent arrêté sera publié et affiché immédiatement par le maire de Livet-et-Gavet au moins dix
jours avant la mise en œuvre des opérations, et notifié aux propriétaires de terrains clos conformément aux
dispositions de l’article 1er de la loi du 29 décembre 1892.

Il sera justifié de l’accomplissement de ces formalités par un certificat d’affichage établi par le maire de Livet-et-
Gavet qui sera transmis au préfet de l’Isère.

Article 7 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de son auteur dans un délai de
deux mois et d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à
compter de sa notification/publication, en application de l’article R.421-1 du code de justice administrative. 
Le tribunal administratif peut être saisi par un recours déposé via l’application Télérecours citoyen accessible par
le site internet www.telerecours.fr.

Article 8 – Le secrétaire général de la préfecture de l’Isère, la directrice des mobilités du Département de l’Isère
et le maire de Livet-et-Gavet sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère, et transmis au général commandant le
groupement départemental de gendarmerie de l’Isère.

Le préfet
Pour le préfet, par délégation

Le Secrétaire général

Laurent SIMPLICIEN

2
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Tel : 04-74-53-82-08
Mail : pref-rcl-vienne@isere.gouv.fr
Adresse : 16 Bd Eugène Arnaud, B.P. 116 - 38209 VIENNE cedexr
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Direction départementale des territoires

Service Aménagement Sud-Est
Pôle Urbanisme & Commerce
Courriel : ddt-cdac38@isere.gouv.fr 
Références : CDAC

Arrêté n°

portant habilitation de la société AEPE GINGKO à établir le certificat de conformité
mentionné au premier alinéa de l’article L.752-23 du code du commerce

Le Préfet de l’Isère,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

VU le code de commerce et notamment ses articles L.752-23, R.752-44 à R.752-44-6 ;

VU  la  loi  n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant  évolution du logement,  de l’aménagement  et  du
numérique ;

VU le  décret n° 2019-331 du 17 avril 2019 relatif à la composition et au fonctionnement des commissions
départementales  d’aménagement  commercial  et  aux  demandes  d’autorisation  d’exploitation
commerciale ;

VU l’arrêté du ministre de l’économie et des finances du 28 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de
demande d’habilitation pour établir le certificat de conformité mentionné au premier alinéa de l’article
L752-23 du code de commerce ;

VU l’arrêté préfectoral n°38-2023-08-21-00001 du 21 août 2023, portant délégation de signature donnée à
Monsieur Laurent SIMPLICIEN, secrétaire général de la préfecture de l’Isère, à l’effet de signer tous
actes,  arrêtés,  décisions,  documents  et  correspondances  administratives  diverses  relevant  des
attributions de l’État ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°38-2023-08-21-00003  du  21  août  2023 ,  portant  délégation  de  signature  à
Madame Nathalie CENCIC, sous-préfète, chargée de mission auprès du préfet de l’Isère, secrétaire
générale adjointe de la préfecture de l’Isère ;

VU la demande déposée le 1er août 2023 et complétée le 22 août 2023, formulée par la société AEPE
GINGKO représentée par M. Stéphane GANG, son gérant ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Isère ;

ARRÊTE

Article 1  : La SARL AEPE GINGKO, représentée par M. Stéphane GANG, son gérant, est habilitée pour
établir le certificat de conformité mentionné au premier alinéa de l’article L.752-23 du code de commerce
dans le département de l’Isère.

Tél : 04 56 59 42 39
Mél : ddt@isere.gouv.fr 
Adresse, 17 boulevard Joseph Vallier, BP45, 38040 Grenoble Cedex 9
www.isere.gouv.fr 
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Article 2 : Les personnes associées ou salariées, affectées à l’activité faisant l’objet de la présente demande
d’habilitation sont les suivantes:

• M. François QUER
• M. Luc MACHECOURT

Article 3 : Le numéro d’habilitation est le suivant : CC-22-2023-38
Il devra figurer sur tous les certificats de conformité, réalisée dans le département de l’Isère au même titre
que la date et la signature de l’auteur des certificats.

Article 4 : La durée de la présente habilitation est fixée à cinq ans, sans renouvellement tacite possible. Elle
est valable sur l’ensemble du territoire du département de l’Isère.

Article 5: Cette habilitation peut être retirée, par le préfet si votre organisme ne remplit plus les conditions
d’obtention, de mise à jour ou d’exercice mentionnées à l’article R.752-44-2 du code de commerce. Vous
pouvez également être mis en demeure de régulariser votre situation dans le délai de deux mois maximum
ou de cesser toute activité de certification jusqu’à régularisation.

Article 6 : La présente décision est susceptible de recours devant le Tribunal Administratif de Grenoble ou
via la téléprocédure https://www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 7: Le secrétaire général de la Préfecture de l’Isère est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et notifié au bénéficiaire.

Grenoble, le 06 octobre 2023

Le préfet,
Pour le préfet, par délégation,
Le secrétaire général

Signé

Laurent SIMPLICIEN
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Direction départementale des territoires

Service Aménagement Sud-Est
Pôle Urbanisme & Commerce
Courriel : ddt-cdac38@isere.gouv.fr 
Références : CDAC

Arrêté n°

portant habilitation de la société AEPE GINGKO à réaliser l’analyse d’impact
mentionnée au III de l’article L.752-6 du code du commerce

Le Préfet de l’Isère,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

VU le code de commerce et notamment ses articles L.752-6, R.752-6 à R.752-6-3 ;

VU  la  loi  n°  2018-1021 du 23 novembre  2018 portant  évolution du logement,  de l’aménagement  et  du
numérique ;

VU le  décret n° 2019-331 du 17 avril 2019 relatif à la composition et au fonctionnement des commissions
départementales  d’aménagement  commercial  et  aux  demandes  d’autorisation  d’exploitation
commerciale ;

VU l’arrêté du ministre de l’économie et des finances du 19 juin 2019 fixant le contenu du formulaire de
demande d’habilitation à réaliser  l’analyse d’impact  mentionnée au III  de l’article L752-6 du code de
commerce ;

VU l’arrêté préfectoral n°38-2023-08-21-00001 du 21 août 2023, portant délégation de signature donnée à
Monsieur Laurent SIMPLICIEN, secrétaire général de la préfecture de l’Isère, à l’effet de signer tous
actes,  arrêtés,  décisions,  documents  et  correspondances  administratives  diverses  relevant  des
attributions de l’État ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°38-2023-08-21-00003  du  21  août  2023,  portant  délégation  de  signature  à
Madame Nathalie CENCIC, sous-préfète, chargée de mission auprès du préfet de l’Isère, secrétaire
générale adjointe de la préfecture de l’Isère ;

VU la demande  déposée le 1er août  2023 et complétée le 22 août 2023, formulée par la société AEPE
GINGKO représentée par M. Stéphane GANG, son gérant ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Isère ;

ARRÊTE

Article 1  :  La SARL AEPE GINGKO, représentée par M. Stéphane GANG, son gérant, est habilitée pour
réaliser l’analyse d’impact mentionnée au III de l’article L.752-6 du code de commerce dans le département
de l’Isère.

Tél : 04 56 59 42 39
Mél : ddt@isere.gouv.fr 
Adresse, 17 boulevard Joseph Vallier, BP45, 38040 Grenoble Cedex 9
www.isere.gouv.fr 
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Article 2 : Les personnes associées ou salariées, affectées à l’activité faisant l’objet de la présente demande
d’habilitation sont les suivantes :

• M. François QUER
• M. Luc MACHECOURT

Article 3 : Le numéro d’habilitation est le suivant : AI-33-2023-38
Il devra figurer sur toute analyse d’impact, réalisée dans le département de l’Isère au même titre que la date
et la signature de l’auteur de l’analyse.

Article 4 : La durée de la présente habilitation est fixée à cinq ans, sans renouvellement tacite possible. Elle
est valable sur l’ensemble du territoire du département de l’Isère.

Article 5: La demande de renouvellement est déposée dans un délai de 3 mois avant l’échéance du délai de
5 ans.

Article 6 : Toute modification dans les indications fournies dans le dossier présenté à l’appui de la demande
d’habilitation doit être déclarée dans les deux mois au préfet de l’Isère.

Article  7  : Cette  habilitation  peut  être  suspendue ou  retirée,  après  mise  en  demeure,  par  le  préfet  si
l’organisme ne remplit plus les conditions d’obtention, de mise à jour ou d’exercice mentionnées à l’article
R752-6-1 du code de commerce.

Article 8 : La présente décision est susceptible de recours devant le Tribunal Administratif de Grenoble ou
via la téléprocédure https://www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 9 : Le secrétaire général de la Préfecture de l’Isère est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et notifié au bénéficiaire.

Grenoble, le 06 octobre 2023

Le préfet,
Pour le préfet, par délégation
Le secrétaire général
Signé

Laurent SIMPLICIEN
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes
Service Eau, Hydroélectricité et Nature

Pôle Préservation des Milieux et des Espèces

ARRÊTÉ N°
portant dérogation aux dispositions de l’article L.411-1 du code de l’environnement pour :

récolte, utilisation, transport, cession, coupe, arrachage, cueillette ou enlèvement
de spécimens d’espèces végétales protégées

par RÉSEAU DE TRANSPORT D’ÉLECTRICITÉ (RTE)

dans le cadre des travaux de réhabilitation

de la ligne 225 000 volts « Champagnier-Cordéac-Les Sables »

Communes de Champagnier, Jarrie, Montchaboud, Notre-Dame-de-Mésage, Saint-Pierre-de-Mésage,
Laffrey, Cholonge, Villard-Saint-Christophe, Saint-Honoré, La Mure, Sousville, Ponsonnas,

Saint-Pierre-de-Méaroz, Châtel-en-Trièves et Quet-en-Beaumont

LE PRÉFET DU DÉPARTEMENT DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.123-19-2 à L.123-19-7, L.163-5, L.411-1, L.411-1A, L.411-2 et
R.411-6 à R.411-14 ;

VU l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations dé -
finies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces de Faune et de Flore sauvages proté-
gées ;

VU l’arrêté interministériel du 20 janvier 1982 modifié relatif à la liste des espèces végétales protégées sur l’ensemble du
territoire national ;

VU l’arrêté interministériel du 4 décembre 1990 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région Rhône-Alpes,
complétant la liste nationale ;

VU l’arrêté préfectoral n° 38-2023-08-21-00015 du 21 août 2023 portant délégation de signature au directeur départemental
des territoires ;

VU la décision n°38-2023 08 22 00015 en date du 22 août 2023 de subdélégation de signature du directeur des territoires ;

VU la demande de dérogation pour la coupe, l’arrachage, la cueillette ou l’enlèvement de spécimens d’espèces végétales
protégées (Cerfa n° 13617*01) déposée le 24 mai 2023 par RTE dans le cadre de la réhabilitation de la ligne 225 000 volts
« Champagnier-Cordéac-Les Sables » sur les communes de Champagnier, Jarrie, Montchaboud, Notre-Dame-de-Mésage,
Saint-Pierre-de-Mésage,  Laffrey,  Cholonge,  Villard-Saint-Christophe,  Saint-Honoré,  La  Mure,  Sousville,  Ponsonnas,
Saint-Pierre-de-Méaroz, Châtel-en-Trièves, Quet-en-Beaumont ;

VU l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN) Auvergne-Rhône-Alpes du 15 juin 2023 ;

Vu le mémoire en réponse à l’avis du CSRPN transmis le 25 août 2023 ;

VU le projet d’arrêté de dérogation transmis le 30 août 2023 au pétitionnaire, et les réponses apportées le 14 septembre
2023 ;

Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00 
www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr 1/17
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VU l’absence d’observation du public à l’issue de la mise en œuvre de la procédure de participation du public, par le biais
de la mise en ligne de la demande de dérogation sur le site Internet de la direction régionale de l’environnement, de l’amé -
nagement et du logement Auvergne Rhône-Alpes  (DREAL) du 30 août 2023 au 14 septembre 2023 ;

VU le rapport de la DREAL en date du 18 septembre 2023 ;

CONSIDÉRANT :
– que la structure très haute tension de la zone sud Isère a fait l’objet de plusieurs études, notamment dans le cadre de la
révision du Schéma Régional de Raccordement au Réseau des Énergies Renouvelables (SR3EnR) de la région Auvergne-
Rhône-Alpes (AuRA) ;

– qu’en prenant en compte l’ensemble des gisements identifiés au S3REnR AuRA et  en tenant compte des besoins de
renouvellement de patrimoine d’ici à 2040, les études réalisées confirment le besoin de réhabiliter la ligne à 225 000 volts
« CHAMPAGNIER – CORDÉAC – LES SABLES » pour répondre aux attentes du S3REnR AuRA ;

– que ce projet consiste donc, à maintenir en conformité la ligne 225kV « Champagnier-Cordéac-Les Sables » (construite en
1935),  reconnue  comme un invariant  dans  la  structure  du  réseau  et  indispensable  pour  l’évacuation  de  la  production
hydraulique du Drac et de la Romanche, pour l’alimentation du territoire et pour l’accueil du programme S3REnR dans la
zone ;

– que, par conséquent, le projet répond à une raison impérative d’intérêt public majeur ;

CONSIDÉRANT :

– que différents scénarios alternatifs ont préalablement été envisagés et comparés à la solution préférentielle et que ces
scénarios démontrent une insuffisance du réseau existant à évacuer la totalité de la production hydroélectrique raccordée et
d’assurer la sûreté dans le cas d’un scénario de dépôt de ligne avec injection dans le réseau existant ;

– que le maintien en conformité de la ligne existante comporte des impacts environnementaux limités puisqu’elle prévoit
que 85 % des supports (pylônes et fondations) sont rénovés à l’identique en lieu et place et 15 % sont décalés de quelques
mètres dans l’axe de la ligne ;

– que la majorité des impacts du projet sur les milieux naturels sont temporaires et que les mesures d’évitement, de réduc -
tion, de compensation, d’accompagnement et de suivis permettent de limiter au maximum les conséquences négatives du
projet, voire apportent une plus-value en termes de biodiversité ;

– et qu’il n’existe, par conséquent, pas d’autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation  favorable,  des  populations
d’espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle compte tenu des mesures d’évitement, de réduction, de
compensation, d’accompagnement et de suivis mises en œuvre, telles que détaillées à l’article 3 ci-après ;

SUR proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

ARTICLE 1ER : BÉNÉFICIAIRE DE L’AUTORISATION ET OBJET

Dans le cadre  de la réhabilitation de la ligne 225 000 volts « Champagnier-Cordéac-Les Sables » sur les communes de
Champagnier,  Jarrie,  Montchaboud,  Notre-Dame-de-Mésage,  Saint-Pierre-de-Mésage,  Laffrey,  Cholonge,  Villard-Saint-
Christophe, Saint-Honoré, La Mure, Sousville, Ponsonnas, Saint-Pierre-de-Méaroz, Châtel-en-Trièves, Quet-en-Beaumont,
RTE, dénommée « le bénéficiaire », dont le siège est domicilié 1 rue Crepet – 69 007 LYON, est autorisé, ainsi que ses
éventuels mandataires opérant dans le cadre de l’exécution des prescriptions du présent arrêté, à :

• récolter, utiliser, transporter, céder des spécimens d’espèces végétales protégées,

• couper, arracher, cueillir ou enlever des spécimens d’espèces végétales protégées,

tel que présenté dans le tableau ci-dessous.

Le bénéficiaire s’assure du respect de l’ensemble des obligations qui lui sont faites de la part de l’ensemble des intervenants
sur les chantiers concernés par la présente dérogation.

ESPÈCES VÉGÉTALES
Nom commun et nom scientifique

Récolte, utilisation, transport, cession
de spécimens

Coupe, arrachage, cueillette ou enlè-
vement de spécimens

Gagée jaune Gagea lutea (L.) Ker-Gawler. X

Ail rocambole Allium scorodoprasum L. X
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ARTICLE 2 : PÉRIMÈTRE DE LA DÉROGATION

Le bénéficiaire se conforme strictement au périmètre défini dans le dossier de demande de dérogation (rappelé en annexe 1
du présent arrêté).

ARTICLE 3 : PRESCRIPTIONS

Le bénéficiaire met en œuvre les mesures d’évitement, de réduction, de compensation, d’accompagnement et de suivis pré-
vus dans le dossier de dérogation, sous réserve des prescriptions précisées ci-dessous.

• Prescriptions particulières

Au-delà des mesures ERCAS développées par la suite, le bénéficiaire s’engage à :

– concernant le pylône 83 : décliner précisément et mettre en œuvre les prescriptions particulières qui seraient nécessaires
lors des travaux et de la remise en état au sein de l’APPB du marais de Révoulin, en cohérence avec l’autorisation délivrée
pour les travaux en APPB ;

– concernant les pylônes 4 à 7 : échanger avec le bénéficiaire de la dérogation « espèces protégées » accordée pour la ZAC
du Saut du Moine (AP38-2018-11-16-002) et mettre en œuvre toutes les préconisations nécessaires afin de garantir l’ab-
sence d’impact sur les mesures compensatoires de ce projet. Décliner précisément les prescriptions particulières mises en
place sur ce secteur compensatoire en amont du chantier et les transmettre au service en charge des espèces protégées. Tenir
informé le gestionnaire des mesures compensatoires lors des travaux.

• Mesures d’évitement

Le bénéficiaire met en œuvre les mesures d’évitement ci-dessous, localisées en annexe 2.

E1 : Évitement des stations d’espèces végétales protégées ou à enjeu

Les stations d’espèces protégées suivantes, protégées ou à enjeu, sont mises en défens et évitées durant toute la durée des
travaux :

Pylône/accès concerné Espèce concernée dont les stations se-
ront balisées et évitées

Commentaires

Proximité du pylône 16 Cotonnière dressée (Bombycilaena erecta)

Accès au pylône 34 Gagée jaune (Gagea lutea)

Proximité du pylône 35 Ail rocambole (Allium scorodoprasum)

Accès au pylône 37 Gagée jaune (Gagea lutea)

Proximité du pylône 44 Ail rocambole (Allium scorodoprasum)

Accès/Proximité du pylône 47 Ail rocambole (Allium scorodoprasum)

Accès au pylônes 48 et 49 Gentiane croisette (Gentiana cruciata) – cf. aussi mesure E3

Accès au pylônes 50, 51, 52 Ail rocambole (Allium scorodoprasum)
Gagée jaune (Gagea lutea)

– Éviter le chemin arrivant par le 
nord-ouest, utiliser le chemin arrivant 
par l’ouest

Accès/Proximité du pylône 58 Gagée jaune (Gagea lutea) – Utiliser l’accès agricole ;
– Réaliser la zone des travaux à 
l’ouest du pylône ;
– cf. aussi la mesure R6

Accès au pylône 59 Gagée jaune (Gagea lutea) – Utiliser l’accès agricole ;
– cf. aussi la mesure R6

Accès/Proximité du pylône 64 Gagée jaune (Gagea lutea) – Éviter une zone tampon de 10 à 20 
m par rapport à la haie

Accès/Proximité du pylône 76 Ail rocambole (Allium scorodoprasum) – Éviter une zone tampon de 20 m par 
rapport à la ripisylve

Accès/Proximité du pylône 80 Ail rocambole (Allium scorodoprasum) – Utiliser l’accès agricole ;
– cf. aussi la mesure R6

Accès/Proximité du pylône 81 Ail rocambole (Allium scorodoprasum) – Utiliser l’accès agricole ;
– cf. aussi la mesure R6

Accès/Proximité du pylône 83 Ail rocambole (Allium scorodoprasum)
Germandrée des marais (Teucrium scor-

dium)
Gnaphale des marais (Gnaphalium uligi-

nosum)

– Utiliser l’accès agricole et éviter les 
fossés ;
– cf. aussi la mesure R5

Proximité du pylône 104 Gentiane croisette (Gentiana cruciata) – cf. aussi mesure E3
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E2 : Évitement des arbres réservoirs de biodiversité lors de l’aménagement des accès et des travaux

Les arbres susceptibles d’abriter des Chiroptères, de l’Avifaune ou des Coléoptères saproxyliques (notamment les arbres à
cavités ou présentent d’autres structures pouvant être exploitées par des chiroptères : fissures, décollement d’écorces ; les
arbres de grande taille ; les arbres d’un diamètre supérieur à 30 cm à hauteur de poitrine) sont évités lors de l’aménagement
des accès et  des  travaux. Un expert  écologue réalise un repérage /  balisage (cf.  mesure Ec2) des arbres réservoirs de
biodiversité (dont notamment les arbres-gîtes) potentiels aux abords et sur les futurs accès et plateformes de travail en amont
du démarrage du chantier, afin que le tracé des accès et les travaux puissent être adaptés et que les arbres soient évités. Ils
sont mis en défens durant tous les travaux. Ce repérage balisage est réalisé dans l’ensemble des milieux boisés et haies
arboricoles concernés.

E3 : Évitement des habitats de Lépidoptères protégés

Les zones à  forte  concentration de plantes-hôtes  de Lépidoptères  protégés avérés  (Azuré de la Croisette)  et  fortement
potentielles (Azuré du Serpolet) identifiées lors de l’état initial font l’objet d’un balisage en amont du chantier et d’un
évitement en phase de travaux. Les secteurs suivants sont notamment concernés :

– accès aux pylônes 4 et 5 : baliser et éviter les habitats favorables (ourlets avec Origanum vulgare), à l’Azuré du Serpolet
(Phengaris arion). Des accès à privilégier se situent pour le pylône 4 sur les layons récemment débroussaillés et pour le
pylône 5 sur la piste existante avec un crochet vers le pylône au niveau du canal ;

– accès aux pylônes 48 et 49 : baliser les stations de la Gentiane croisette (Gentiana cruciata), plante-hôte de l’Azuré de la
Croisette (Phengaris alcon rebelii), espèce avérée, avec une forte population sur cette zone. Les stations ne sont pas situées à
proximité directe des pylônes, mais les accès sont créés de manière à éviter ces stations ;

– accès aux pylônes 52 et 53 : baliser les lisières de la hêtraie neutrophile, habitat favorable au Semi-Apollon ;

– pylône 104 : baliser les stations de l’Azuré de la Croisette (pontes sur sa plante-hôte) et les secteurs d’Origan, plante-hôte
de l’Azuré du Serpolet.

E4 : Évitement des travaux en période de reproduction dans des secteurs potentiellement favorables au Râle de
Genêts

Les travaux d’installation d’accès et de terrassement au niveau des pylônes/accès 45, 46, 76, 83 sont réalisés entre le 15 août
et le 15 mars, soit hors période de reproduction, au regard des enjeux potentiels relatifs au Râle des genêts (principe de
précaution).

E5 : Évitement de la saulaie marécageuse à proximité du pylône 83

L’habitat terrestre (Saulaie) potentiel pour le Triton crêté et l’ensemble du cortège d’Amphibiens potentiellement présent sur
le marais des Révoulins (à proximité du pylône 83) est complètement évité lors des travaux, en cohérence avec la mesure
E4. Il fait l’objet d’un balisage (cf. mesure Ec2), mis en place en amont du démarrage du chantier.

Ec1 : Réalisation des inventaires faunistiques complémentaires
Des prospections spécifiques ciblées complémentaires sont réalisées au printemps/été 2023, préalablement aux travaux pour
les Amphibiens, Reptiles, Avifaune et Mammifères. Ces compléments doivent permettre d’affiner le cas échéant les me-
sures d’atténuation, même si ces groupes ont déjà été pris en compte dans l’analyse des impacts et l’élaboration des me-
sures. Les résultats de ces inventaires, ainsi que les précisions techniques apportées aux mesures d’évitement, de réduction,
d’accompagnement ou de suivis suite à leur réalisation, sont fournis au service en charge des espèces protégées avant le dé -
marrage des travaux.
Ec2 : Identification et balisage des secteurs à enjeu écologique notable
Balisage des stations des espèces végétales protégées
La mise en défens des stations d’espèces végétales protégées (dans le cadre des mesures E1 et R6) s’effectue par un balisage
préalable de ces stations. Ce balisage est effectué par un botaniste. Le balisage est effectué en fonction des contraintes de
terrain avec des piquets en bois colorés en orange ou avec des fanions orange sur tige métallique.

Identification et balisage des arbres réservoirs de biodiversité
Dans le cadre de la mesure d’évitement E2, un expert écologue identifie et balise l’ensemble des arbres réservoirs de biodi-
versité qui sont à éviter aux abords des accès et des plateformes de travaux. Le balisage est effectué à la bombe peinture
orange en désignant un triangle avec une point d’exclamation.

Balisage des habitats de Lépidoptères protégés
La mise en défens de ces habitats (dans le cadre des mesures E3) s’effectue par la mise en place d’un balisage préalable par
un écologue. Le balisage est effectué en fonction des contraintes de terrain avec des piquets en bois colorés en orange ou
avec des fanions orange sur tige métallique.
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Balisage des zones d’exclusion vis-à-vis de l’Avifaune prairiale
Les zones d’exclusions identifiées par l’ornithologue dans le cadre de la mesure E4 sont balisées par un ornithologue, avec
des fanions orange sur tige métallique.

Balisage de la Saulaie marécageuse
La mise en défens cette Saulaie (dans le cadre de la mesure E5) s’effectue par un balisage préalable réalisé par un écologue.
Le balisage est effectué en fonction des contraintes de terrain avec des piquets en bois colorés en orange ou avec des fanions
orange sur tige métallique.

Balisage des zones à mettre en défens dans le cadre de la mesure R4
Les emplacements de la barrière pour les Amphibiens, sont préalablement balisés par un écologue. Le balisage est effectué
en fonction des contraintes de terrain avec des piquets en bois colorés en orange ou avec des fanions orange sur tige métal-
lique.

Ec3 : Audits écologiques des travaux : formation et sensibilisation des maîtres d’œuvre à la prise en compte des
enjeux écologiques, vérification du respect des mesures

Un audit et un encadrement écologiques sont mis en place dès le démarrage des travaux afin de vérifier la bonne mise en
œuvre des mesures d’atténuation. Ces audits permettent de préciser et repérer avec le chef de chantier les secteurs à éviter,
les précautions à prendre et vérifier la bonne application des mesures d’intégration écologique proposées. Cette assistance à
maîtrise d’ouvrage (AMO) écologique se déroule de la façon suivante :
– Audit avant travaux (3 journées minimum). Un écologue rencontre l’équipe de chantier, afin de bien repérer les secteurs à
éviter et d’expliquer le contexte écologique de la zone d’emprise. L’écologue effectue des formations/sensibilisations aux
personnels de chantiers avant le début de travaux afin qu’ils prennent bien connaissance des enjeux et des mesures à respec -
ter. Pour chaque pylône/accès une fiche de pylône est éditée. Elle récapitule les enjeux avérés aux abords ainsi que les me-
sures d’atténuation à mettre en place. Cette fiche sert de support d’information et de sensibilisation aux équipes des travaux
afin d’assurer la prise en compte et le respect des mesures ;
– Audit pendant travaux (10 journées minimum). L’écologue réalise des audits pendant la phase de travaux pour s’assurer
que les balisages et zones d’exclusion mis en place sont bien respectés. Toute infraction rencontrée est signalée au bénéfi-
ciaire qui met en place les actions correctives adaptées et, le cas échéant, informe le service en charge des espèces proté -
gées ;
– Audit après chantier (5 journées minimum). L’écologue réalise un audit après la fin des travaux afin de s’assurer de l’effi -
cacité et du respect des mesures d’évitement et de réduction. Un compte rendu final est réalisé et transmis au bénéficiaire et
au service en charge des espèces protégées. Dans le cadre de cet audit l’écologue vérifie également la reprise de la végéta -
tion naturelle sur les accès/plateformes effacés (cf. mesure R1) et, si nécessaire (c’est-à-dire en l’absence d’une reprise satis-
faisant), préconise des mesures correctives d’ingénierie écologique pour favoriser une révégétalisation qui s’approche de
l’état initial (mises en œuvre par le bénéficiaire).

Chaque visite fait l’objet d’un compte-rendu rédigé par l’écologue.

• Mesures de réduction des impacts

Le bénéficiaire met en œuvre les mesures de réduction ci-dessous, localisées en annexe 2.

R1 : Réduction des impacts liés aux emprises d’accès et plateformes

De manière générale, cette mesure vise à limiter les impacts sur l’ensemble des compartiments biologiques en réduisant
autant  que  possible  les  travaux liés  aux  aménagements  d’accès.  Il  convient  notamment  de  réduire  au  strict  minimum
nécessaire les éventuelles emprises d’accès provisoires à créer, par des mesures adaptées :

R1.a : Privilégier l’utilisation d’infrastructures d’accès déjà existants

Lorsque cela est techniquement possible, les routes, pistes et chemins agricoles/forestiers existants, ainsi que des anciens
accès déjà existants, sont utilisés afin de limiter la création de nouvelles pistes.

Aucun aménagement/terrassement n’est réalisé sur la piste qui relie la D114 et l’accès au pylône 83 afin d’éviter tout impact
sur les ornières qui existent sur cette piste et peuvent être exploitées par des Amphibiens pour la ponte. La piste est donc
utilisée telle qu’elle existe actuellement, hors période de reproduction d’Amphibiens (cf. mesure R2).

Les aménagements des pistes/chemins existants sont strictement limités aux contraintes d’accessibilité/passage nécessaires
aux engins qui doivent intervenir sur les pylônes. Tout aménagement disproportionné par rapport aux réelles nécessités
techniques d’accessibilité est proscrit. L’utilisation des pistes en l’état, sans aménagement, est privilégié partout où cela est
possible, afin d’éviter autant que possible de nouveaux terrassements partout où cela est possible.

En cas de nécessité d’élagage des branches et de ligneux en bordure des accès, celui-ci est effectué avec un matériel peu
traumatisant. Pour ce type d’intervention, des engins munis de lamier scie à disques sont utilisés. L’utilisation d’épareuse du
type « gyrobroyeur » à axe horizontal est proscrit. L’élagage intervient dans les périodes prescrites par la mesure R2.

R1.b : Utilisation des layons de maintenance du réseau sous la ligne pour accéder aux structures, réversibilité des accès
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À défaut d’une infrastructure d’accès déjà existante, les layons de maintenance GMR (groupe maintenance réseau de RTE),
régulièrement  entretenus  (débroussaillés,  déboisés),  pour  la  création  des  accès  aux  pylônes  sont  utilisés,  autant  que
techniquement possible. L’aménagement de ces accès est à effectuer de manière la plus légère techniquement possible,
permettant  l’acheminement  du matériel  nécessaire aux  travaux.  Ainsi  les  éventuels  terrassements  sont  limités  au  strict
nécessaire. Après les travaux, ces accès sont effacés et restitués au milieu naturel. Si l’accès nécessite des terrassements, un
décapage et stockage de la couche supérieure de terre végétale est réalisé de manière à pouvoir la remettre en place après la
fin des travaux pour effacer les terrassements. Ce procédé permet également la revégétalisation spontanée à partir de la
banque des graines et rhizomes présents dans la terre végétale. En cas de nécessité de débroussaillage, les prescriptions de la
mesure R2.b, relatives au débroussaillage différencié , sont respectées.

Après la fin des travaux et l’effacement des accès/plateformes, un écologue, dans le cadre de la mission AMO (cf. mesure
Ec3) vérifie la reprise de la végétation naturelle et,  si nécessaire (c’est-à-dire en l’absence d’une reprise satisfaisante),
préconise des mesures correctives d’ingénierie écologique pour favoriser une révégétalisation qui s’approche de l’état initial
qui sont mises en œuvre par le bénéficiaire.

R1.c : Adapter les linéaires d’accès en fonction des enjeux écologiques et de la naturalité des habitats, réversibilité des accès

En l’absence d’infrastructure d’accès existant et/ou de layon GMR praticable, le tracé des accès provisoires à créer est
choisi de manière à privilégier les passages dans les zones de moindres enjeux écologiques en évitant les zones les plus
sensibles. Ainsi préalablement à la mise en place de ces accès un expert écologue identifie et balise les zones sensibles à
éviter. De manière générale le passage dans des milieux agricoles et/ou agro-pastoraux est à privilégier par rapport aux
milieux de plus grande naturalité (pelouses sèches, forêts). L’aménagement de ces accès est à effectuer de manière la plus
légère  techniquement  possible,  permettant  l’acheminement  du  matériel  nécessaire  aux  travaux.  Ainsi  les  éventuels
terrassements sont limités au strict nécessaire. Après les travaux, ces accès sont effacés et restitués au milieu naturel. En
fonction des contraintes techniques les solutions suivantes sont mises en œuvre :

– limiter l’aménagement de ces accès à un dispositif de dépôt de gravillons sur un support de géotextile, sans terrassement et
décapage du terrain naturel. À la fin des travaux, l’ensemble est enlevé et remis en état. Ce type de dispositif est notamment
systématique sur les accès/plateformes situés en milieu humide (cf. mesure R5c) ;

– si l’accès nécessite des terrassements, la couche supérieure de terre végétale est décapée et stockée de manière à pouvoir
la remettre en place après la fin des travaux pour effacer les terrassements. Ce procédé permet également la revégétalisation
spontanée à partir de la banque des graines et rhizomes présents dans la terre végétale. Dans les accès situés au sein des
milieux forestiers, cela permet de restaurer dans un premier temps des lisières intra-forestières, qui à terme retournent en
milieu forestier ;

– En cas de nécessité de débroussaillage, les prescriptions de la mesure R2.b, relatives au débroussaillage différencié, sont
respectées ;

– Après la fin des travaux et l’effacement des accès/plateformes un écologue, dans le cadre de la mission AMO (cf. mesure
Ec3) vérifie la reprise de la végétation naturelle et,  si nécessaire (c’est-à-dire en l’absence d’une reprise satisfaisante),
préconise des mesures correctives d’ingénierie écologique pour favoriser une révégétalisation qui s’approche de l’état initial
qui sont mises en œuvre par le bénéficiaire.

R2 : Adaptation du calendrier des travaux à la phénologie de la Faune protégée et « défavorabilisation » écologique
des emprises

D’une  manière  générale,  cette  mesure  a  pour  objectif  d’éviter  la  destruction  d’individus  de  Reptiles,  d’Avifaune,  de
Mammifères et d’Amphibiens (ou tout du moins d’en réduire la probabilité) ; notamment en période de reproduction et/ou
d’hibernation ou d’hivernation,  et  de  limiter  les  effets  du dérangement  sur  les  zones  à  aménager  pour les  accès.  Les
éventuels chantiers d’aménagement des accès sont mis en place en fonction des milieux traversés de manière suivante :

R2.a     :  Adaptation du calendrier des travaux à la phénologie de la faune protégée au niveau des accès / plateformes de  
manœuvre – cas des milieux ouverts de types prairies, pâturages, cultures

Les travaux de terrassement en milieux ouverts et/ou agricoles (pylônes 11 ; 29 ; 30 ; 38 ; 45 à 51 ; 54 à 74 ; 76 ; 78 à 85 ;
89 à 93 ; 101 ; 104 à 107 ; 109) sont réalisés entre le 15 août et le 15 mars, soit hors période de nidification de l’Avifaune.
Sur les parcelles cultivées et les prairies de fauche, les travaux de terrassement peuvent toutefois intervenir :

– dès la fin des récoltes/fauche par les agriculteurs (la présence de nidifications après la fauche étant a priori exclue) ;

– durant la période sensible du 15 août au 15 mars ;

sous réserve d’une validation préalable par un écologue qui vérifie l’absence effective de nichées (sur ou à proximité de
l’emprise des travaux) susceptibles d’être impactées directement (destruction) ou indirectement (dérangement). En cas de
présence avérée d’individus, les travaux sont reportés après le 15 août.

Par la suite, les autres phases de travaux peuvent intervenir sans contrainte de calendrier.

R2.b     : Adaptation du calendrier des travaux à la phénologie de la faune protégée au niveau des accès / plateformes, de  
manœuvre  – cas  des  milieux à grande naturalité  (boisements,  milieux  arbustifs,  haies,  ourlets),  et  «     défavorabilisation  
écologique     »  
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Une « défavorabilisation » des accès et des zones de travaux est réalisée entre le 15 août et le 31 octobre, soit hors périodes
de plus grande sensibilité pour la Faune (hivernage et reproduction) au niveau des pylônes 7, 13, 14, 17, 19, 21, 22 à 28, 32,
34, 35, 43, 44, 96, 97, 99 :

1) Un débroussaillage préalable, en 2 phases, est réalisé :

• 1ʳᵉ intervention, soit manuellement (à la tronçonneuse et la débroussailleuse), soit mécaniquement avec une barre
de coupe de type lamier à disques/d’élagage (utilisé à l’horizontal) ou broyer-épareuse à axe vertical, en gardant
une  hauteur  de  coupe  d’environ  20  à  30 cm par  rapport  au  sol.  Ce  débroussaillage  est  effectué  de  manière
centrifuge  et  unidirectionnelle,  (cf.  schéma  ci-dessous).  Les  arbres  identifiés  comme  arbres  réservoirs  de
biodiversité sont conservés (cf. mesure E2). Cette première intervention vise à faire partir la petite Faune vers les
milieux hors emprise en écartant ainsi le risque de destruction d’individus ;

• 2e intervention : une fois le premier débroussaillage finalisé, un deuxième débroussaillage (coupe basse) est mis en
œuvre. Pour cette deuxième intervention, l’utilisation de matériel de type « gyrobroyeur » est possible.

2) Les gîtes à Reptiles sont retirés ou démontés : cette opération consiste à retirer les gîtes potentiels (pierres, souches, bois
morts, etc.) les plus grossiers, manuellement ou mécaniquement, de la zone de travaux et de ses abords, afin d’éviter que des
Reptiles ne viennent s’y réfugier en amont des travaux et ne soient donc impactés.

3) Une fois la zone d’emprise libérée, les autres travaux d’aménagement peuvent être réalisés en veillant à la poursuite des
travaux sans discontinuité afin d’éviter que les espèces opportunistes ne viennent s’installer lors d’une pause prolongée du
chantier.

Les travaux sur les pylônes, une fois les travaux de défavorabilisation et la création des accès terminés, peuvent être réalisés
sans contrainte de calendrier.

R2.c     : Adaptation du calendrier des travaux à la phénologie de la Faune protégée au niveau des aménagements d’accès  
utilisant une infrastructure (piste/chemins ruraux) déjà existante.

Si  l’aménagement  ou  la  mise  en  conformité  d’infrastructures  d’accès  existants  nécessite  des  travaux  supplémentaires
(élagage, débroussaillage des abords, renforcements), l’élagage des abords s’effectue entre le 15 août et le 1 er mars et les
autres aménagements entre le 1er juin et le 1er mars. Les pylônes concernés par ce type d’adaptation du calendrier sont les
suivants : 4, 5, 8, 9, 11, 13, 15, 16, 30, 31, 33, 34, 36, 37, 38, 39, 40, 42, 43, 44, 52, 53, 75, 94, 95, 98, 100, 101, 106, 108.

Les travaux sur des pylônes localisés dans des milieux très anthropiques ne sont pas soumis aux contraintes du calendrier
précédentes (pylônes : 3 ; 12 ; 77 ; 86 ; 88 ; Cordeac).

R3 : Adaptation du calendrier en cas d’acheminement du matériel et d’équipes par héliportage

En cas d’acheminement du matériel par héliportage, les rotations sont effectuées entre le 15 août et le 15 mars, soir hors des
périodes de sensibilité pour l’Avifaune (reproduction) et de moindre impact pour les Mammifères (dérangement).

R4 : Écarter les risques d’impacts sur les Amphibiens à proximité de leurs habitats favorables
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Des barrières à batraciens sont mises en place directement après la défavorabilisation des emprises des chantiers (cf. mesure
R2) en amont de la phase de chantier et maintenues fonctionnelles durant tout le chantier au niveau des pylônes 63, 75, 76,
78 et 83, qui sont localisés à proximité de potentiels habitats de reproduction d’Amphibiens et de Reptiles (Lézard vivipare),
afin d’éviter que des individus ne se retrouvent dans les zones de chantier lors des travaux. Ces barrières sont constituées
d’une bâche PVC (ou tout autre matériel résistant et étanche vis-à-vis des Amphibiens) de 50 à 60 cm de haut soutenue par

des piquets.  Compte tenu des bonnes capacités d’escalade des Tritons,  il  est  préconisé d’incliner  la  partie  haute de la
barrière selon un angle de 90°. La partie basse de la barrière est enterrée ou, à défaut, fixée au sol. À des intervalles réguliers
(tous les 20 m environ),  la barrière est  inclinée vers l’extérieur (env. 45°), permettant  aux Amphibiens éventuellement
encore présents dans l’emprise d’y échapper sans possibilité de retour.

Pour écarter davantage le risque de colonisation du chantier par des Amphibiens, la zone du chantier est régulièrement
inspectée afin de vérifier,  de prévenir et d’éviter la formation d’habitats potentiellement attractifs pour les Amphibiens
(ornières en eau notamment). Les ornières sur les emprises de chantier sont rebouchées au plus vite en l’absence d’individus
d’espèces. En cas de colonisation, les secteurs concernés sont mis en défens et le chantier est interrompu afin de permettre le
bon déroulement de leur cycle biologique jusqu’au départ des individus hors des emprises de chantier.

R5 : Recommandations concernant les travaux à proximité des cours d’eau et en zone humide

Les prescriptions suivantes sont mises en place afin de limiter les impacts sur le milieu aquatique et la faune associée et
réduire encore l’impact sur les zones humides en phase de chantier :

R5.a – Proscrire tout passage d’engins dans le lit mineur des cours d’eau

Si la création d’accès nécessite la traversée de cours d’eau (passage busé par exemple), les travaux sont réalisés entre le 15
avril et le 15 octobre, soit en dehors de la période de reproduction des Salmonidés (cas des cours d’eau à Truite classés en
première catégorie piscicole). Les dispositifs adaptés pour empêcher la mobilisation de matières en suspension suite aux
travaux sont mis en place (exemple : barrages filtrants en paille).

R5.b – Écarter tout risque de pollution

Les prescriptions suivantes sont mises en place au niveau des pylônes 10, 62, 63, 75, 76, 78 et 83, localisés à proximité des
zones humides ou à proximité d’un cours d’eau :

– tout stockage de matériel, matériaux ou véhicules, susceptible d’engendrer des écoulements (hydrocarbures et huile de
moteur notamment) à proximité du cours d’eau ou dans le lit majeur d’une manière générale est interdit ;

– l’entretien  des  engins  de  chantier,  leur  alimentation  en  hydrocarbures  ainsi  que  le  stockage  de  carburants  et  autres
matériaux polluants se fait sur une aire étanche avec une zone de rétention suffisamment dimensionnée pour contenir un
éventuel déversement de produit polluant ;

– des produits absorbants sont disponibles sur le chantier et dans chaque véhicule afin de pouvoir intervenir immédiatement
en cas de déversement accidentel d’hydrocarbures ou d’huile de moteur dans le cours d’eau.

R5.c - Limiter les impacts de création d’accès et de plateformes des travaux sur les zones humides

Les prescriptions suivantes sont mises en œuvre au niveau des pylônes 63, 75, 76, 78 et 83, localisés au sein ou à proximité
directe d’habitats, caractérisés comme zones humides :

– dimensionner les accès et les plateformes de travaux au strict minimum nécessaire ;

– garantir la réversibilité des aménagements de pistes d’accès et des plateformes des travaux et écarter tout terrassement
dans les zones humides par :
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• l’aménagement des accès et des plateformes des travaux sans terrassement/décapage en mettant en place une triple
couche de géotextile avant de poser une couche de graviers (alternativement une solution par plaques métalliques
peut aussi être envisagée). La bande de géotextile est suffisamment large pour éviter que des graviers se déversent
dans les zones humides ;

• enlèvement du dispositif d’accès/plateforme (graviers de la bande roulant et géotextile) immédiatement après la
finalisation des travaux sur les pylônes.

R6 : Sauvegarder les stations de la Gagée jaune et de l’Ail rocambole situées sur les emprises des zones de travaux et
des accès au niveau des pylônes 58, 59, 80 et 81

Les prescriptions suivantes sont mises en place afin de maintenir les stations de Gagée jaune (localisées au niveau des
actuels accès agricoles des pylônes 58 et 59, ainsi que sous le pylône 58 et ses abords directs) et d’Ail rocambole (présentes
aux abords directs des pylônes 80 et 81, ainsi que sous le pylône 80) :

R6.a : Pylône 58 (Gagée jaune)

Accès : Pour accéder à ce pylône, l’actuel accès agricole est emprunté impérativement. L’aménagement d’un passage (sur
cet accès) au niveau du talus (stations de la Gagée) se fait sans terrassement/décapage, par la mise en place d’un dispositif
amovible (soit des plaques métalliques, soit des planches/madriers de bois, ou autres) qui sert aux engins pour traverser les
stations de Gagées sans impacter le sol. Ce dispositif est mis en place après la fructification et le dessèchement/disparition
des parties aériennes des gagées. Conformément aux préconisations de la mesure R2, la parcelle étant une prairie fauchée (et
pâturée), l’aménagement du passage peut se faire après la fauche. En effet, à cette période, les parties aériennes de la gagée
ont disparu.

Plateforme  des  travaux :  la  plateforme  des  travaux  est  aménagée,  hors  des  stations  de  la  Gagée  (qui  sont  balisées
préalablement, cf. mesure E1).

Abords des  fondations des  pieds du pylône :  La réfection des  fondations des  pieds des  pylônes  nécessite  des  travaux
d’excavation et de décapage. Aussi pour sauvegarder les Gagées, installées sur les zones de décaissement sous les pylônes,
les prescriptions suivantes sont mises en œuvre :

– un balisage individuel des pieds/microstations (mars/avril), précédé d’un décompte précis des pieds ;

– une  excavation  de  mottes  de  terre  avec  les  bulbes,  après  la  fructification  et  le  dessèchement/disparition  des  parties
aériennes des gagées (juin/juillet) ;

– leur dépôt délicat en l’état d’un seul tenant avec partie végétalisée au sommet en maintenant le sens initial du sol ;

– puis le re-dépôt de ces plaques / mottes de terre sur les zones de prélèvement une fois les travaux terminés (août à
octobre).

En fonction de l’importance des zones de décaissement autour des pieds du pylône, les prélèvements des mottes de terre
avec les bulbes sont, soit réalisés manuellement avec une pelle (par un botaniste), soit mécaniquement avec une minipelle
(sous contrôle d’un botaniste). Préalablement à cette intervention, les pieds de Gagées sous le pylône et aux abords des
pieds sont balisés individuellement (fin mars/avril). Les mottes de terre sont déposées et réservées sur un élément de support
(bâche, géotextile…) qui facilite leur récupération pour leur remise en place. Elles sont également couvertes (géotextile ou
filet  avec  ouverture  pour  maintenir  la  photosynthèse  des  autres  végétaux  de  la  motte),  pour  limiter  un  trop  fort
dessèchement. Le prélèvement des bulbes dans leurs mottes de terre doit garantir des conditions de conservation proches des
conditions naturelles (les bulbes restent dans leur substrat). Le temps de conservation des mottes prélevées doit être minimal
et l’organisation du chantier est faite de manière à permettre aussi rapidement que possible la remise en place des mottes.
Pendant le temps de stockage, les mottes sont régulièrement surveillées par un expert botaniste et si nécessaire humidifiées.
Il est important de conserver la structure et le sens (horizon) initial du sol des mottes prélevées. Elles sont remises aussi
rapidement que possible, après les travaux, sur leurs zones de prélèvement, par un botaniste ou sous contrôle d’un botaniste.

Cette intervention de sauvegarde concerne environ 10 à 50 individus dont les stations sont situées sous le pylône et qui
risquent  d’être  directement  impactés  par  les  travaux  de  renforcement  des  fondations,  notamment  par  les  travaux  de
décaissement autour des pieds. Leur remise en place est effectuée, une fois que l’ensemble des travaux pouvant provoquer
un remaniement des sols seront terminés.

R6.b     : Accès au pylône 59 (Gagée jaune)  

Accès : Pour accéder à ce pylône, l’actuel accès agricole est emprunté impérativement. L’aménagement d’un passage (sur
cet accès) au niveau du talus (stations de la Gagée) se fait sans terrassement/décapage, par la mise en place d’un dispositif
amovible (soit des plaques métalliques, soit des planches/madriers de bois, ou autres) qui sert aux engins pour traverser les
stations de Gagées sans impacter le sol. Ce dispositif est mis en place après la fructification et du dessèchement/disparition
des parties aériennes des gagées. Conformément aux préconisations de la mesure R2, la parcelle étant une prairie fauchée (et
pâturée), l’aménagement du passage peut se faire après la fauche. En effet, à cette période, les parties aériennes de la gagée
ont disparu.

Plateforme des travaux et abords du pylône : Aucune station de Gagée n’est  présente à proximité du pylône et sur les
potentielles zones de travaux (celles-ci sont présentes uniquement sur le talus en limite nord et est de la parcelle). Par
conséquent, il n’y a pas de contraintes particulières concernant les travaux mêmes sur le pylône.
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R6.c     : Pylône 80 (Ail rocambole)  

Accès : Pour accéder à ce pylône, l’actuel accès agricole est emprunté impérativement. Il n’y a pas de stations de l’Ail sur
l’accès même, mais à proximité. Ces stations sont balisées en vue de leur évitement (cf. mesure E1).

Plateforme des travaux : la plateforme des travaux est aménagée au sud du pylône dans la prairie de fauche, hors des
stations de l’Ail (qui sont balisées préalablement, cf. mesure E1).

Abords des  fondations des  pieds du pylône :  La réfection des  fondations des  pieds des  pylônes  nécessite  des  travaux
d’excavation et de décapage. Aussi  pour sauvegarder les Ails,  installés sous le pylône et  aux abords des piliers, il  est
prescrit :

– un balisage individuel des pieds/microstations, précédé d’un décompte précis des pieds (mai/juin) ;

– une  excavation  de  mottes  de  terre  avec  les  bulbes,  après  la  fructification  et  le  dessèchement/disparition  des  parties
aériennes des ails (juin/juillet) ;

– leur dépôt délicat en l’état d’un seul tenant avec partie végétalisée au sommet en maintenant le sens initial du sol ;

– puis le re-dépôt de ces plaques / mottes de terre sur les zones de prélèvement une fois les travaux terminés (août à
octobre).

En fonction de l’importance des zones de décaissement autour des pieds du pylône, les prélèvements des mottes de terre
avec les bulbes sont, soit réalisés manuellement avec une pelle (par un botaniste), soit mécaniquement avec une minipelle
(sous contrôle d’un botaniste). Préalablement à cette intervention, les pieds de Gagées sous le pylône et aux abords des
piliers sont balisés individuellement (fin mars/avril). Les mottes de terre seront déposées et réservées sur un élément de
support  (bâche,  géotextile…)  qui  facilite  leur  récupération  pour  leur  remise  en  place.  Elles  sont  également  couvertes
(géotextile ou filet avec ouverture pour maintenir la photosynthèse des autres végétaux de la motte), pour limiter un trop fort
dessèchement. Le prélèvement des bulbes dans leurs mottes de terre doit garantir des conditions de conservation proches des
conditions naturelles (les bulbes restent dans leur substrat). Le temps de conservation des mottes prélevées doit être minimal
et l’organisation du chantier est faite de manière à permettre aussi rapidement que possible la remise en place des mottes.
Pendant  le  temps  de  stockage,  les  mottes  sont  régulièrement  surveillées  par  un  expert  botaniste  et  si  nécessaire
humidifiées.Il est important de conserver la structure et le sens (horizon) initial du sol des mottes prélevées. Elles sont
remises aussi rapidement que possible, après les travaux, sur leurs zones de prélèvement, par un botaniste ou sous contrôle
d’un botaniste.

Cette intervention de sauvegarde concerne environ 50 à 100 individus dont les stations sont situées sous le pylône et qui
risquent  d’être  directement  impactés  par  les  travaux  de  renforcement  des  fondations,  notamment  par  les  travaux  de
décaissement autour des pieds. Leur remise en place est effectuée, une fois que l’ensemble des travaux pouvant provoquer
un remaniement des sols sont terminés.

R6.d     : Pylône 81 (Ail rocambole)  

Accès : Pour accéder à ce pylône, l’actuel accès agricole est emprunté impérativement. En l’absence de stations de l’Ail sur
l’accès même mais à proximité seulement, ces stations sont balisées en vue de leur évitement (cf. mesure E1).

Plateforme des travaux : la plateforme des travaux est aménagée au nord-est du pylône dans la prairie de fauche, hors des
stations de l’Ail (qui sont balisées préalablement, cf. mesure E1).

Abords des  fondations des pieds du pylône :  La réfection des  fondations des piliers des  pylônes nécessite  des travaux
d’excavation et de décapage. Aussi  pour sauvegarder les Ails,  installés sous le pylône et  aux abords des piliers, il  est
prescrit :

– un balisage individuel des pieds/microstations, précédé d’un décompte précis des pieds (mai/juin) ;

– une  excavation  de  mottes  de  terre  avec  les  bulbes,  après  la  fructification  et  le  dessèchement/disparition  des  parties
aériennes des Ails (juin/juillet) ;

– leur dépôt délicat en l’état d’un seul tenant avec partie végétalisée au sommet en maintenant le sens initial du sol ;

– puis le re-dépôt de ces plaques / mottes de terre sur les zones de prélèvement une fois les terminés (août à septembre).

En fonction de l’importance de la zone des travaux autour des pieds du pylône, les prélèvements des mottes de terre avec les
bulbes sont, soit réalisés manuellement avec une pelle (par un botaniste), soit mécaniquement avec une minipelle (sous
contrôle d’un botaniste). Préalablement à cette intervention, les pieds de l’Ail sous le pylône et aux abords des piliers sont
balisés  individuellement  (mai/juin).  Les  mottes  de  terre  sont  déposées  et  réservées  sur  un  support  qui  facilite  leur
récupération pour leur remise en place. Elles sont également couvertes (géotextile ou filet avec ouverture pour maintenir la
photosynthèse des autres végétaux de la motte), pour limiter un trop fort dessèchement. Le prélèvement des bulbes dans
leurs mottes de terre doit garantir des conditions de conservation proches des conditions naturelles (les bulbes restent dans
leur substrat). Le temps de conservation des mottes prélevées doit être minimal et l’organisation du chantier est faite de
manière à permettre aussi rapidement que possible la remise en place des mottes. Pendant le temps de stockage, les mottes
sont régulièrement surveillées par un expert botaniste et si nécessaire humidifiées. Il est important de conserver la structure
et le sens (horizon) initial du sol des mottes prélevés. Elles sont remises aussi rapidement que possible sur leurs zones de
prélèvement, après la finalisation des travaux, par un botaniste ou sous contrôle d’un botaniste.
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Cette intervention de sauvegarde concerne environ 10 à 60 individus dont les stations sont situées sous le pylône et qui
risquent  d’être  directement  impactés  par  les  travaux  de  renforcement  des  fondations,  notamment  par  les  travaux  de
décaissement autour des pieds. Leur remise en place est effectuée, une fois que l’ensemble des travaux pouvant provoquer
un remaniement des sols sont terminés.

R7 : Gestion de la problématique des espèces invasives

Les  engins  et  les  outils  sont  nettoyés  avant  leur  arrivée  sur  chantier  afin  d’éviter  l’éventuelle  propagation  d’espèces
exotiques à partir de graines ou d’autres parties (stolons, rhizomes) végétales transportées de l’extérieur, par l’entrepôt des
engins de chantier.

Les éventuelles mises à nu des terrains lors du chantier (décapage, remaniement) sont limitées au strict nécessaire pour
limiter le risque de colonisation de la zone par des espèces exotiques envahissantes. Un audit écologique (réalisé par un
écologue), après chantier, vérifie l’éventuelle présence/colonisation par des espèces exotiques invasives et préconise, le cas
échéant, les interventions à engager pour y remédier qui sont mises en œuvre par le bénéficiaire.

Si, lors des travaux sur le pylône 10 (présence de la Renouée du Japon), des décaissements sont effectués dans les foyers de
la Renouée du Japon, les terres contaminées par les rhizomes, ainsi que les autres parties végétales, sont exportées vers des
centres de stockage de classe 3.

Un suivi aux périodes favorables par un écologue pendant les 2 années suivant les interventions est mis en place pour
vérifier la présence/absence d’espèces indésirables. Le cas échéant, les actions correctives adaptées sont mises en œuvre.
Les suivis et actions correctives se poursuivent au-delà de ces deux années autant que nécessaire jusqu’à leur éradication si
des foyers d’espèces indésirables imputables aux travaux sont toujours présents sur les emprises.

• Mesures de compensation

Le bénéficiaire met en œuvre les mesures de compensation ci-dessous, localisées en annexe 3.

Les mesures compensatoires se traduisent par une obligation de résultats conformément à l’article L.163-1 du code de
l’environnement. Les actions correctives adaptées sont mises en place en cas d’inefficience, notamment mise en évidence
lors des suivis.

Les mesures compensatoires sont mises en œuvre à compter de la délivrance de l’autorisation durant une durée d’au moins
20 ans (cette durée couvre la durée des atteintes en permettant de reconstituer les milieux impactés temporairement en phase
de chantier et de retrouver des milieux fonctionnels pour les espèces de Flore protégée, conformément à l’article L.163-1 du
code de l’environnement).

Le  bénéficiaire  garantit  la  pérennité  des  sites  de  compensation  pendant  toute  la  durée  d’engagement.  Les  secteurs  de
compensations disposent d’une servitude durant toute la durée d’engagement qui permet de maintenir les milieux favorables
et réaliser les travaux d’entretien récurrents aux pieds des pylônes. L’entretien écologique des mesures de compensation est
intégré dans la programmation d’entretien courant des pylônes et leurs abords par le Groupe de Maintenance du Réseau
(GMR) en charge de la ligne 225 kV « CHAMPAGNIER-CORDEAC-LES SABLES ». Les documents définitifs attestant
de la pérennité de chaque site compensatoire sont fournis dans un délai de 6 mois suivant la délivrance de l’autorisation. Le
service en charge des espèces protégées est tenu informé sans délai de toutes les démarches mises en œuvre afin de garantir
la  pérennité  des  mesures  compensatoires,  en  particulier  en  cas  de  renouvellement  ou  de  modifications  des
contractualisations.

La gestion technique des mesures compensatoires peut être confiée à un opérateur spécialisé compétent en écologie. Dans ce
cas, la charge financière et la responsabilité administrative liées à la mise en œuvre des mesures restent à la charge du
bénéficiaire  durant toute la durée d’engagement.  La gestion technique est effectuée dans le respect  des dispositions du
présent arrêté. Dans ce cas, le service en charge des espèces protégées est informé sans délai de l’opérateur spécialisé retenu
via la fourniture des conventions associées et de tout changement intervenant ensuite au cours de la durée d’engagement.

C1 : Gestion conservatoire de la station de Gagée jaune restaurée dans le cadre de la mesure R6

La mesure se localise sur la commune de Villard-Saint-Christophe au niveau de la parcelle cadastrale A623, sous et en
périphérie du pylône 58. La station de Gagée située sous et en périphérie du pylône 58 fait l’objet d’une transplantation,
conformément aux modalités définies en mesure R6. Une gestion conservatoire de cette station transplantée est ensuite mise
en œuvre sur une surface d’au moins 100 m² durant toute la durée d’engagement selon les modalités suivantes :

– fauche tardive manuelle à partir du 15 septembre, sous et au pied du pylône pour maintenir, à long terme, les conditions
favorables à la population de l’espèce ;

– export des produits de fauche ;

– mise en place d’un suivi, conformément aux modalités définies en mesure S1, et mise en œuvre le cas échéant des actions
correctives adaptées.
C2 : Gestion conservatoire de la station d’Ail rocambole restaurée dans le cadre de la mesure R6

La mesure se localise sur la commune de La Mure au niveau des parcelles AC133, AC135 et AC136, sous et en périphérie
des  pylônes  80  et  81.  Les  stations  d’Ail  rocambole  sous  et  en  périphérie  des  pylônes  80  et  81  font  l’objet  d’une
transplantation, conformément aux modalités définies en mesure R6. Une gestion conservatoire de ces stations transplantées
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est  ensuite mise en œuvre sur  une surface d’au moins 200 m² durant toute la durée d’engagement selon les modalités
suivantes :

– fauche tardive manuelle à partir du 15 septembre, sous et au pied du pylône pour maintenir, à long terme, les conditions
favorables à la population de l’espèce ;

– export des produits de fauche ;

– mise en place d’un suivi, conformément aux modalités définies en mesure S2, et mise en œuvre le cas échéant des actions
correctives adaptées.

• Mesures d’accompagnement

Le bénéficiaire met en œuvre les mesures d’accompagnement ci-dessous, localisées en annexe 4.

IE1 : Création d’hibernaculums, de zones d’exposition et de pontes à Reptiles

Un minimum de 20 hibernaculum est mis en place sur certaines parties du linaire de projet situées sur des terrains commu-
naux et publics, et/ou sur des terrains privés après accord du propriétaire (à proximité des pylônes dans le fuseau des layons
de maintenance GMR, groupe maintenance réseau de RTE), afin de créer des habitats terrestres pour les Reptiles et les Am -
phibiens. Ces hibernaculums sont aménagées en phase chantier, puis maintenus ensuite durant toute la durée d’exploitation
(au moins 20 ans). Les localisations des hibernaculums, établis en concertation avec des structures de gestion d’espaces na-
turels (Conservatoire d’Espaces Naturels d’Isère, Espaces Naturels Sensibles…) et les propriétaires des terrains susceptibles
d’accueillir des mares (voir mesure IE2), sont fournies en annexe 4. Ces structures sont construites au plus tard à la fin de la
phase chantier sur chaque secteur de travaux concerné. Elles sont créées, avec l’accompagnement d’un écologue, avec les
rémanents de débroussaillage : tas de bois et branchage, coupeaux de bois, feuilles… Leur dimension est d’environ 2,5  × 2
m et leur hauteur variable entre 1,5 m et 2 m. Si les hibernaculums sont aménagées dans une zone de pâtures, une mise en
défens (avec un recul suffisant) contre le bétail est mise en place avec des clôtures à bétail (fils de fers lisses) perméables à
la petite Faune. Des petits panneaux explicatifs de sensibilisation du public, concernant les enjeux écologiques, sont mis en
place et entretenus si les hibernaculums sont situées à proximité de zones fréquentées (sentiers de randonnée…).

Les hibernaculums sont restaurés dès que nécessaire au cours de la durée d’engagement. L’entretien courant porte sur un dé-
broussaillage éventuel et une recharge en matériaux à l’automne, suivant les constats faits par l’écologue lors des suivis.

IE2 : Création de 3 mares

Le bénéficiaire créé en phase de chantier puis entretient 3 mares durant toute la durée d’exploitation de la ligne électrique en
faveur de la reproduction des Amphibiens et des Odonates et pour l’abreuvement de l’ensemble de la Faune sauvage, no -
tamment pour les Oiseaux, les Reptiles et les Chiroptères. Ces mares sont aménagées à proximité des pylônes dans le fuseau
des layons de maintenance GMR (groupe maintenance réseau de RTE), sur des terrains communaux et publics, et/ou sur des
terrains privés après accord du propriétaire, en tenant compte des contraintes topographiques et géotechniques. Les localisa-
tions des mares, établies en concertation avec des structures de gestion d’espaces naturels (Conservatoire d’Espaces Natu-
rels d’Isère ; Espaces Naturels Sensibles…), sont fournies en annexe 4. Les mares sont aménagées en même temps que les
travaux sur les pylônes, en profitant de la présence des engins déjà sur place. Les modalités techniques de mise en place sont
les suivantes :

– forme de la mare : un contour irrégulier à la mare est réalisé, privilégiant des formes courbes. Ces dernières facilitent l’in -
tégration de la mare dans le site et favorisent la diversité animale et végétale ;

– superficie de la mare et dimensions de la mare : environ 25 m² ;

– profondeurs : mettre en place une structure à profondeurs variables, pour un maximum de 1,5 m, réduit à un casier de pe-
tite taille de sorte de pouvoir conserver le plus longtemps possible une zone inondée (et permettre la survie et l’émergence
des Amphibiens). Les secteurs les plus profonds servent d’abris et de refuge pour les périodes de sécheresse ;
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– pentes : créer des hauts fonds et des pentes douces (30 % maxi avec de nombreux sec-
teurs entre 10 et 20 %, et quelques secteurs < 10 %) afin de favoriser l’implantation d’une
végétation diversifiée et pour limiter les phénomènes d’érosion et faciliter l’accès de la
faune ;

– alimentation en eau : elle est effectuée par la pluviosité afin de leur assurer un fonction-
nement naturel. L’impluvium est conçu pour permettre une alimentation en eau durant
toute la période de reproduction et de développement des têtards jusqu’à leur sortie de la
mare (hors année de sécheresse exceptionnelle) ;

– étanchéité : elle est assurée soit par un dépôt d’une couche d’argile (10-20 cm environ),
soit à l’aide d’un fond bâché.

Des aménagements annexes sont mis en place et l’entretien s’effectue suivant les modali-
tés suivantes :

– mise en place de petits blocs rocheux et d’hibernaculums (voir mesure IE1) autour et au
sein des mares favorisant ainsi les possibilités de caches pour les Amphibiens, mais éga-
lement quelques espèces de Reptiles ;

– si des mares sont aménagées dans une zone des pâtures (piétinement par le bétail) ou susceptibles d’êtres fréquentées (vé -
hicules motorisées, piétinement…), elles sont mises en défens (avec un recul suffisant) avec des clôtures à bétail (fil de fer
lisse) ;

– des petits panneaux explicatifs de sensibilisation du public, concernant les enjeux écologiques, sont mis en place et entre -
tenus aux abords des mares si elles sont situées à proximité de zones fréquentées (sentiers de randonnée) ;

– un suivi des mares est réalisé, conformément aux modalités définies en mesure S4, afin d’évaluer l’éventuelle nécessité
d’interventions d’entretien. Les actions correctives adaptées sont mises en œuvre le cas échéant (curage partiel entre octobre
et février en cas de forts envasements/comblements, reprise de l’étanchéité ou des mises en défens…).

• Suivi et évaluation des mesures

Les  suivis  permettent  de  vérifier  la  bonne  mise  en  œuvre  des  mesures  d’évitement,  de  réduction,  de  compensation,
d’accompagnement. Ils sont effectués par des écologues compétents qui effectuent des passages sur site dès que cela est
nécessaire.  À l’issue des suivis, l’écologue évalue l’efficience des aménagements écologiques réalisés et propose le cas
échéant les actions correctives adaptées mises en œuvre par le bénéficiaire.

Les protocoles de suivis sont adaptés à chacun des sites en fonction des espèces présentes. Ils doivent être reproductibles.

L’année n correspond à l’année de chantier.

S1 : Suivi des stations de la Gagée jaune

Les suivis suivants sont mis en place en période de floraison (fin mars/début avril) :

– suivi de la reprise des stations ayant fait l’objet de sauvetage par le prélèvement des bulbes et réimplantation in-situ dans
le cadre de la mesure R6 et de gestion conservatoire dans le cadre de la mesure C1, sur le long terme en années n+1, n+2,
n+3, n+4, n+5, n+6, n+8, n+10, n+14, n+17 et n+20. Un expert botaniste réalise un comptage/évaluation quantitative des
pieds de l’espèce à proximité et sous le pylône 58 et son accès, ainsi qu’aux abords de l’accès au pylône 59. Les pieds
observés présents sont quantifiés de manière différenciée selon les individus en fleurs et en feuilles uniquement ;

– suivre les résultats et de la réussite de l’application de la mesure d’évitement E1 en années n+1, n+2, n+3, n+4, n+5. Ce
suivi  cible les stations de la Gagée jaune localisées  à proximité du pylône 64, mais complètement  évitées.  Un expert
botaniste réalise un comptage/évaluation quantitative des pieds de l’espèce de ces stations. Les pieds observés présents sont
quantifiés de manière différenciée selon les individus en fleur et en feuilles uniquement.

Chaque année suivie fait l’objet d’un compte-rendu rédigé par l’écologue.

S2 : Suivi des stations d’Ail rocambole

Les suivis suivants sont mis en place en période de floraison (août) :

– suivi de la reprise des stations ayant fait l’objet de sauvetage par le prélèvement des bulbes et réimplantation in-situ dans
le cadre de la mesure R6 et de gestion conservatoire dans le cadre de la mesure C2, sur le long terme en années n+1, n+2,
n+3, n+4, n+5, n+6, n+8, n+10, n+14, n+17 et n+20. Un expert botaniste réalise un comptage/évaluation quantitative des
pieds de l’espèce à proximité et sous les pylônes 80 et 81 et leurs accès. Les pieds observés présents sont quantifiés de
manière différenciée selon les individus en fleurs et en feuilles uniquement ;

– suivre les résultats et de la réussite de l’application de la mesure d’évitement E1 en années n+1, n+2, n+3, n+4, n+5. Ce
suivi cible les stations d’Ail rocambole localisées à proximité des accès aux pylônes 44, 47, 76, 83, mais complètement
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évitées. Un expert botaniste réalise un comptage/évaluation quantitative des pieds de l’espèce de ces stations. Les pieds
observés présents sont quantifiés de manière différenciée selon les individus en fleur et en feuilles uniquement.

Chaque année suivie fait l’objet d’un compte-rendu rédigé par l’écologue.

S3 : suivi des Reptiles aux abords de hibernaculums installées dans le cadre de la mesure IE1

Un suivi qualitatif des populations de Reptiles aux abords et à proximité des hibernaculums est réalisé en mai/juin en années
n+1,  n+2,  n+3,  n+4,  n+5 (mises  en  place  des  plaques  en  année  n).  Les  prospections  se  déroulent  selon  deux modes
opératoires :

– une  recherche  cible  à  vue  des  individus sur  les  hibernaculums  et  dans  un  rayon d’environ  50  m autour  de  chaque
hibernaculum ;

– la mise en place de plaques à Reptiles (plaques d’une dimension d’environ 0,5 à 1 × 0,5 à 1 m, de préférence de couleur
sombre) dans le même rayon d’étude (soit dans un rayon d’environ 50 m autour des hibernaculums) qui sont laissés en place
pendant toute la période du suivi. À chaque passage de prospection ces plaques sont examinées.

Chaque année suivie fait l’objet d’un compte-rendu rédigé par l’écologue.

S4 : suivi des mares mises en place dans le cadre de la mesure IE2

Les suivis suivants sont mis en place pour les mares créées en IE2 en années n+1, n+2, n+3, n+4 et n+5, afin d’évaluer leur
intérêt fonctionnel pour les Amphibiens et les Odonates :

– un  suivi  des  Amphibiens  en  période  de  reproduction  principale  au  mois  de  mars  (en  fonction  des  conditions
météorologiques, période variable de février à avril), ciblé sur les individus en phase aquatique ;

– le suivi des odonates réalisé en mois de juin.

Chaque année suivie fait l’objet d’un compte-rendu rédigé par l’écologue.

• Information du service instructeur, modalités de transmission des suivis et bilans

– Démarrage du chantier : le bénéficiaire avertit le service en charge des espèces protégées et le service départemental de
l’Office Français de la Biodiversité (OFB) au moins 15 jours avant le début des travaux.

– Transmission des comptes-rendus de chantier (dont Ec3) : Chaque visite de terrain conduit à la rédaction par l’écologue
d’un compte-rendu et à sa transmission systématique par le bénéficiaire au service en charge des espèces protégées de la
DREAL Auvergne-Rhône-Alpes au plus tard 5 jours ouvrés suivant la visite.

– Transmission des suivis et documents (dont R7, S1 à S4) : Chaque année faisant l’objet d’un suivi prescrit par le présent
arrêté conduit à la rédaction par l’écologue d’un rapport et à sa transmission systématique par le bénéficiaire au service en
charge  des  espèces  protégées  au  plus  tard le  31 janvier  suivant  l’année  suivie.  Les  rapports  de suivis  contiennent  au
minimum : les dates et conditions des visites de suivi réalisées, les espèces animales et végétales présentes, la comparaison
de l’inventaire de l’année n par rapport à l’inventaire de l’état initial (richesse spécifique), l’état des habitats d’espèces sur
les zones de compensation (état satisfaisant ou non au regard des exigences des espèces cibles), les propositions de mesures
correctives ou complémentaires éventuelles à envisager, les préconisations d’élimination des espèces végétales invasives à
mettre en œuvre pour l’année ou les années à venir. Les rapports s’accompagnent d’un bilan relatant l’état d’avancement de
la mise en place des mesures d’évitement, de réduction, et d’accompagnement au regard des obligations et délais prévus à
l’arrêté.

Le pôle en charge de la préservation des milieux et des espèces
DREAL Auvergne Rhône-Alpes – Service EHN (Eau Hydroélectricité et Nature)
Pôle PME (Préservation des Milieux et des Espèces)
Adresse postale : DREAL Auvergne Rhône-Alpes, EHN - 69 453 LYON CEDEX 06
mel : pme.ehn.dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr

Le service départemental de l’OFB
mel : sd38@ofb.gouv.fr 

• Transmission des données et publicités des résultats

Les mesures de compensations sont géolocalisées et, conformément à l’article 69 de la loi n° 2016-1087 du 8 août 2016
pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages, sont mises à disposition du public au travers d’une
plateforme dédiée. Le maître d’ouvrage fournit aux services compétents de l’État toutes les informations nécessaires au
renseignement de cet  outil par ces services dans un délai de 3 mois suivant la notification de la dérogation. Le maître
d’ouvrage fournit, a minima, les données vectorielles des mesures compensatoires. Il peut également joindre les données
relatives aux mesures d’évitements, de réductions et d’accompagnements. Ces données sont projetées dans le système de
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coordonnées de référence RGF93 (Lambert-93) et être compatibles avec la bibliothèque GDAL/OGR (préférentiellement les
formats ESRI Shapefile ou MapInfo). Elles sont conformes aux données présentées dans le dossier de dérogation et ses
éventuels  avenants  visés  par  cet  arrêté.  Les  différentes  entités  vectorielles  (polygones,  polylignes et  points)  se  voient
affecter, a minima, les champs id (nombre entier réel 64 bits) et nom (texte de caractères). La donnée attributaire du champ
nom d’une entité correspond à l’intitulé de la mesure telle que décrite dans le présent arrêté.

Le bénéficiaire contribue à l’Inventaire National du Patrimoine Naturel via le téléservice dédié au dépôt légal des données
brutes de biodiversité acquises à l’occasion des études d’évaluation préalable ou de suivi des impacts réalisées dans le cadre
du présent arrêté.

On entend par  données  brutes  de biodiversité  les  données  d’observation  de taxons,  d’habitats  d’espèces  ou d’habitats
naturels, recueillies par observation directe, par bibliographie ou par acquisition de données auprès d’organismes détenant
des données existantes.

Les résultats des suivis sont rendus publics, le cas échéant via le site Internet de la direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement  et  du logement Auvergne-Rhône-Alpes.  Ils  participent  à l’amélioration des évaluations d’impacts  et
permettent un retour d’expérience pour d’autres projets.

ARTICLE 4 : DURÉE DE VALIDITÉ DE LA DÉROGATION

La dérogation est accordée pour toute la durée de la phase chantier. Elle devient caduque si le chantier ne démarre pas dans
un délai de 2 ans suivant sa délivrance.

Les mesures d’évitement, de réduction, de compensation, d’accompagnement et de suivis sont mises en œuvre conformé-
ment aux durées prescrites à l’article 3.

ARTICLE 5 : MESURES CORRECTIVES ET COMPLÉMENTAIRES

Si les suivis prévus à l’article 3 mettent en évidence une insuffisance des mesures prescrites pour garantir le maintien dans
un bon état de conservation des espèces protégées concernées, le bénéficiaire est tenu de proposer des mesures correctives et
des mesures complémentaires qui sont soumises à la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du loge -
ment Auvergne-Rhône-Alpes pour validation. Le Préfet fixe, s’il y a lieu, des prescriptions complémentaires.

ARTICLE 6 : MODIFICATIONS

Conformément aux dispositions de l’article R.411-10-1 du code de l’environnement, toute modification substantielle d’une
activité, d’une installation, d’un ouvrage ou de travaux ayant bénéficié d’une de dérogation, qu’elle intervienne avant la réa-
lisation du projet ou lors de sa mise en œuvre ou de son exploitation, est subordonnée à la délivrance d’une nouvelle déroga-
tion.

Est regardée comme substantielle, la modification apportée à une activité, une installation, un ouvrage ou des travaux qui :

• en constitue une extension devant faire l’objet d’une nouvelle évaluation environnementale en application du II de
l’article R.122-2 du code de l’environnement ;

• ou atteint des seuils quantitatifs et répond à des critères fixés par arrêté du ministre chargé de l’environnement ;

• ou est  de nature  à  entraîner  des  dangers  et  inconvénients  significatifs  pour les  intérêts  mentionnés à l’article
L.411-1 du code de l’environnement.

Conformément aux dispositions de l’article R.411-10-2 du code de l’environnement, toute modification ne présentant pas un
caractère substantiel est portée par le bénéficiaire de la dérogation à la connaissance de l’autorité administrative compétente,
avant sa réalisation, avec tous les éléments d’appréciation. Celle-ci peut imposer toute prescription complémentaire néces-
saire au respect des dispositions de l’article L.411-2 du code de l’environnement à l’occasion de ces modifications.

ARTICLE 7 : DÉCLARATION DES INCIDENTS OU ACCIDENTS

Dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer au Préfet les accidents ou incidents intéressant les installa-
tions, ouvrages, travaux ou activités faisant objet du présent arrêté qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées
ou à leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que peut prescrire le Préfet, le bénéficiaire est tenu de prendre ou de faire prendre toutes dispo -
sitions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou de l’accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou de l’exécution
des travaux ou de l’aménagement.
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ARTICLE 8 : TITULAIRE

La présente dérogation est personnelle, et transférable à un tiers dans les conditions définies par l’article R411-11 du Code
de l’Environnement. Elle peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou
les prescriptions qui lui sont liées.

Le bénéficiaire ou son représentant doit être porteur du présent arrêté lors des opérations citées à l’article 1 et il est tenu de
la présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de l’environnement.

ARTICLE 9 : CONTRÔLE

La mise en œuvre des dispositions du présent arrêté peut faire l’objet de contrôles par les agents visés à l’article L.415-1 du
code de l’environnement.

Le bénéficiaire est tenu d’avertir la DREAL au moins 15 jours à l’avance du début de travaux.

Le bénéficiaire est tenu de laisser accès aux agents chargés du contrôle dans les conditions prévues à l’article L.172-5 du
code de l’environnement.

Les agents  peuvent demander  communication de toute pièce utile  au contrôle de la bonne exécution du présent  arrêté
conforment à l’article L.172-11 du code de l’environnement.

ARTICLE 10 : SANCTIONS ADMINISTRATIVES ET PÉNALES

Le non-respect des dispositions du présent arrêté peut donner lieu aux sanctions administratives prévues par les articles
L.171-7 et 171-8 du code de l’environnement.

Les infractions pénales aux dispositions du présent arrêté sont punies des peines prévues à l’article L.415-3 du Code de l’en-
vironnement.

ARTICLE 11 : DROITS ET INFORMATIONS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de l’Isère.

ARTICLE 12 : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

La présente décision peut être contestée :

• par recours gracieux auprès de son signataire dans les deux mois suivant la notification ou la publication de la déci-
sion, le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois vaut décision implicite de rejet qui peut, elle-
même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois,

• par un recours contentieux formé auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois
suivant la date de notification ou de publication de la décision, le délai de recours gracieux étant interruptif du délai
du recours contentieux.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 13 : EXÉCUTION

Le secrétaire général de la préfecture de l’Isère, le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
Auvergne-Rhône-Alpes, le directeur départemental des territoires de l’Isère, le commandant du groupement de gendarmerie
de l’Isère, le chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au RAA de la Préfecture de l’Isère, et dont copie sera adressée :

• à la direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes,

• à la direction départementale des territoires de l’Isère,

• au commandant du groupement de gendarmerie de l’Isère,

• au service départemental de l’Office Français de la Biodiversité de l’Isère,

• aux maires des communes concernées.

Grenoble le 9 octobre 2023

Pour le Préfet par délégation 

le Directeur Départemental des Territoires

Par subdélégation la cheffe du service environnement 

Clémentine BLIGNY
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Annexes

1) Annexe 1 : Cartographie relative à la localisation du projet et périmètre de la dérogation.

2) Annexe 2 : Cartographie des mesures à mettre en œuvre.
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Annexe 1
Vu pour être annexé à l’ARRÊTÉ du 9 octobre 2023 N° 

Portant dérogation aux dispositions de l’article L.411-1 du code de l’environnement pour :
récolte, utilisation, transport, cession, coupe, arrachage, cueillette ou enlèvement

de spécimens d’espèces végétales protégées

RÉSEAU DE TRANSPORT D’ÉLECTRICITÉ (RTE)
Réhabilitation de la ligne 225 000 volts Champagnier-Cordéac-Les Sables

Localisation du projet et périmètre de la dérogation
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Annexe 2
Vu pour être annexé à l’ARRÊTÉ N°

Portant dérogation aux dispositions de l’article L.411-1 du code de l’environnement pour :
récolte, utilisation, transport, cession, coupe, arrachage, cueillette ou enlèvement

de spécimens d’espèces végétales protégées
du  9 octobre 2023

RÉSEAU DE TRANSPORT D’ÉLECTRICITÉ (RTE)
Réhabilitation de la ligne 225 000 volts Champagnier-Cordéac-Les Sables

Carte 1 : Mesures d’évitement et de réduction – pylône 4
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Carte 2 : Mesures d’évitement et de réduction – pylône 5
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Carte 3 : Mesures d’évitement et de réduction – pylône 6
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Carte 4 : Mesures d’évitement et de réduction – pylône 7
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Carte 5 : Mesures d’évitement et de réduction – pylône 8
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Carte 6 : Mesures d’évitement et de réduction – pylône 9

38__DDT_Direction départementale des territoires de l'Isère - 38-2023-10-09-00009 - AP RTE portant dérogation aux dispositions de

l�article L.411-1 du code de l�environnement pour :

récolte, utilisation, transport, cession, coupe, arrachage, cueillette ou enlèvement

de spécimens d�espèces végétales protégées

par RÉSEAU DE TRANSPORT D�ÉLECTRICITÉ (RTE)

dans le cadre des travaux de réhabilitation

de la ligne 225 000 volts « Champagnier-Cordéac-Les Sables »

73



Carte 7 : Mesures d’évitement et de réduction – pylône 10
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Carte 8 : Mesures d’évitement et de réduction – pylône 11
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Carte 9 : Mesures d’évitement et de réduction – pylône 13
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Carte 10 : Mesures d’évitement et de réduction – pylône 14
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Carte 11 : Mesures d’évitement et de réduction – pylône 15
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Annexe 3
Vu pour être annexé à l’ARRÊTÉ du 9 octobre 2023 N° 

Portant dérogation aux dispositions de l’article L.411-1 du code de l’environnement pour :
récolte, utilisation, transport, cession, coupe, arrachage, cueillette ou enlèvement

de spécimens d’espèces végétales protégées

RÉSEAU DE TRANSPORT D’ÉLECTRICITÉ (RTE)
Réhabilitation de la ligne 225 000 volts Champagnier-Cordéac-Les Sables
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Annexe 4
Vu pour être annexé à l’ARRÊTÉ N° xxx

Portant dérogation aux dispositions de l’article L.411-1 du code de l’environnement pour :
récolte, utilisation, transport, cession, coupe, arrachage, cueillette ou enlèvement

de spécimens d’espèces végétales protégées
Du XX/XX/2023
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Réhabilitation de la ligne 225 000 volts Champagnier-Cordéac-Les Sables
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38__DDT_Direction départementale des

territoires de l'Isère

38-2023-10-03-00003

Arrêté portant dérogation sur le délai de dépôt

par voie simplifiée du système d�endiguement

« Digue des Autrichiens » en application du

décret n° 2020-412 du 8 avril 2020 relatif au droit

de dérogation reconnu au préfet

Communes concernées par le système

d�endiguement :

Aoste et Romagnieu.

Bénéficiaire : Syndicat Interdépartemental

d�Aménagement du Guiers et de ses Affluents

(SIAGA)
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Direction départementale des territoires

Service Environnement

Arrêté n°

Portant dérogation sur le délai de dépôt par voie simplifiée du système
d’endiguement « Digue des Autrichiens » 

en application du décret n° 2020-412 du 8 avril 2020 relatif au droit de dérogation
reconnu au préfet

Communes concernées par le système d’endiguement :
Aoste et Romagnieu.

Bénéficiaire : Syndicat Interdépartemental d’Aménagement du Guiers et de ses 
Affluents (SIAGA)

Le préfet de l’Isère,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

VU la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du conseil du 23 octobre 2000, établissant un cadre
pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

VU le code l’environnement, et notamment ses articles R.181-1 et suivants, R.214-1 et suivants ainsi que les
articles R.562-12 à R.562-17 ;

VU la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des
métropoles ;

VU l’arrêté ministériel du 7 avril 2017 modifié précisant le plan de l’étude de dangers des digues organisées
en systèmes d’endiguement  et  des  autres  ouvrages conçus  ou aménagés en vue  de  prévenir  les
inondations et les submersions ;

VU le courrier de Monsieur le préfet de l’Isère en date du 23 novembre 2021 prorogeant de 18 mois le délai
de dépôt du dossier de régularisation des systèmes d’endiguement relevant des classes C,  établis
antérieurement à la date de publication du décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 ; 

VU le courrier en date du 12 juin 2023 dans lequel monsieur le président du SIAGA sollicite Monsieur le
préfet de l’Isère pour qu’une dérogation soit accordée sur le délai du dépôt par voie simplifiée et sur la
perte de l’exonération de responsabilité concernant le système d’endiguement « digue des Autrichiens »
sur le Guiers; 

VU  la réponse par courriel en date du 10 août 2023 du Ministère de l’Intérieur et des Outre Mer précisant les
conditions  dans lesquelles  le  pouvoir  de  dérogation du préfet  peut  être  mobilisé  pour  déroger  aux
échéances relatives aux ouvrages du système d’endiguement « digue des Autrichiens » de classe C ;

Tél : 04 56 59 46 49
Mél : ddt@isere.gouv.fr 
Adresse, 17 boulevard Joseph Vallier, BP45, 38040 Grenoble Cedex 9
www.isere.gouv.fr 
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VU le projet d’arrêté adressé au pétitionnaire en date du 30 août 2023 ;

VU la réponse du pétitionnaire en date du 5 septembre 2023;

CONSIDÉRANT que  les  systèmes  d’endiguement  relèvent  de  la  matière  « Environnement,  agriculture,
forêt » visée à l’article 1 du décret n°2020-412 du 8 avril 2020;

CONSIDÉRANT que la prévention des inondations est une compétence permettant d’assurer la protection
des biens et des personnes et rentre de ce fait dans le champ de l’intérêt général ;

CONSIDÉRANT que  la procédure de régularisation des digues en système d’endiguement constitue une
procédure simplifiée d’autorisation environnementale ;

CONSIDÉRANT  que le courrier en date du 12 juin 2023 de monsieur le président du SIAGA indique, à
Monsieur  le  préfet  de  l’Isère,  et  justifie  que  les  ouvrages  constituant  le  système
d’endiguement « Digue des Autrichiens » sont exploités par le SIAGA ; 

CONSIDÉRANT que le  système d’endiguement « Digue des Autrichiens » est  composé d’un linéaire  de
digues  de  5 km  qui  nécessite  de  disposer  d’un  temps  supplémentaire  pour  que  le
GEMAPIEN et ses prestataires s’approprient l’ensemble des caractéristiques de l’ouvrage
requises pour finaliser les études ;

CONSIDÉRANT que la majorité du linéaire du système d’endiguement des Autrichiens est composée de
digues assises sur du foncier appartenant aux communes et/ou à un établissement public
de coopération intercommunale ; 

CONSIDÉRANT que les études, et notamment l’étude de dangers, sont à un stade d’avancement significatif
pour que la digue des Autrichiens soit régularisée, en système d’endiguement, dans le délai
complémentaire sollicité par le GEMAPIEN ;

CONSIDÉRANT que les ouvrages constituant le système d’endiguement à classer font d’ores-et-déjà l’objet
d’un entretien et d’une surveillance assurés par le SIAGA ;

CONSIDÉRANT dès lors, tenant compte des éléments pré-cités, qu’il est possible de reporter le délai de
dépôt du dossier de régularisation du système d’endiguement et de prolonger l’exonération
de responsabilité du gestionnaire des ouvrages constituant la digue des « Autrichiens » ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de ne pas neutraliser les digues existantes sur le Guiers en application des
articles L562-8-1 et L.181-23 du code de l’environnement, au vu du suivi existant de ces
ouvrages et des enjeux situés à l’arrière de ceux-ci ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Isère ;

ARRÊTE

Article 1 : Dérogation à l’échéance de dépôt du dossier de régularisation du système d’endiguement
« digue des Autrichiens »

Il  est  dérogé  à  l’échéance  de  dépôt  du  dossier  de  régularisation  du  système  d’endiguement  par  voie
simplifiée, précédemment fixée au 30 juin 2023 par courrier de Monsieur le préfet de l’Isère en date du 23
novembre 2021.

L’échéance de dépôt du dossier de régularisation du système d’endiguement par voie simplifiée est reportée
au 31 décembre 2023.
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Article 2 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 3 : Publication et information des tiers 

Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Isère et sera publié sur
le site internet des services de l’État en Isère pendant une durée d’au moins un an.

Article 4 : Voies et délais de recours 

Conformément aux dispositions de l'article R.514-3-1 du code de l'environnement, la présente décision est
susceptible  de  recours  devant  le  Tribunal  Administratif  de  Grenoble  ou  via  la  téléprocédure
https://www.telerecours.fr 

Article 5 : Exécution 

Le secrétaire général de la préfecture de l’Isère, le directeur départemental des territoires, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire.

Grenoble, le 03 octobre 2023

 Le préfet, 

signé

Louis LAUGIER
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service Sécurité et Risques
Bureau éducation routière
Gestion administrative des établissements et enseignants de la conduite automobile
et de la sécurité routière

Arrêté n° 38-2023-

portant cessation d’activité de l’établissement d’enseignement de la conduite, à titre onéreux, des
véhicules à moteur et de la sécurité routière de Monsieur Pierrot ROSE à La Verpillière

Le Préfet de l’Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

Vu le décret n° 2000-1335 du 26 décembre 2000 relatif à l’enseignement de la conduite des véhicules
à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté n°01-000-26A du 8 janvier 2001 relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu  l’arrêté  du  8  janvier  2001  créant  un  registre  national  de  l’enseignement  de  la  conduite  des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu la  loi  n°2015-990  du  6  août  2015  pour  la  croissance,  l’activité  et  l’égalité  des  chances
économiques, et notamment son article 23 modifiant l’article L213-1 du code de la route ;

Vu l’arrêté du 14 octobre 2016 modifiant l’arrêté du 8 janvier 2001 modifié, relatif à l’exploitation des
établissements  d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la
sécurité routière ;

Vu le décret du 13 juillet 2023 portant nomination du préfet de l’Isère, M. Louis LAUGIER ;

Vu l’arrêté préfectoral n°  38-2023-08-21-00019 du 21 août 2023 portant délégation de signature à Monsieur
François-Xavier CEREZA, directeur départemental des territoires de l’Isère ;

Vu la  décision  n°  38-2023-09-15-00005  du  15  septembre  2023  portant  subdélégation  de  signature  de
Monsieur le directeur départemental des territoires ;

Centre d’examen du permis de conduire
Adresse, 17 avenue du grand Sablon 38700 LA TRONCHE
Mél : ddt-ssr-er@isere.gouv.fr
www.isere.gouv.fr
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Vu l’arrêté préfectoral  modifié n° 2003-12471 du 19 novembre 2003, autorisant  Monsieur Pierrot
ROSE à exploiter l’établissement d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière, dénommé DRIVING SCHOOL DIRECT LIMITED "AUTO ECOLE DIRECT LTD", sis
42 Rue de Picardie 38290 LA VERPILLIERE, sous le numéro E 0303807480;

Considérant le courrier électronique de Monsieur Pierrot ROSE, nous informant de la fermeture de 
son établissement ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Isère  :

A  R  R  E  T  E

Article 1 – L’arrêté préfectoral modifié n° 2003-12471 du 19 novembre 2003 est abrogé.

Article 2 – La présente décision sera enregistrée dans le registre national de l’enseignement de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 
toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des 
informations la concernant en s’adressant au Bureau éducation routière de la Direction 
départementale des territoires.

Article  3  –  Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  l’Isère  et  le  directeur  départemental  des
territoires sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté dont mention
sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                                             
Fait à Grenoble, le 02 octobre 2023 

                                                                           Le Préfet
                                                         Pour le Préfet et par délégation,

                                                                        Le Directeur départemental des territoires,
                                                                   Pour le Directeur départemental des territoires,
                                                                             La Chef du Service Sécurité et Risques,

   Signé   
                         

                                                                                          Anne TYVAERT

Centre d’examen du permis de conduire
Adresse, 17 avenue du grand Sablon 38700 LA TRONCHE
Mél : ddt-ssr-er@isere.gouv.fr
www.isere.gouv.fr

38__DDT_Direction départementale des territoires de l'Isère - 38-2023-10-02-00008 - Arrêté portant cessation d�activité de

l�établissement d�enseignement de la conduite, à titre onéreux, des

véhicules à moteur et de la sécurité routière de Monsieur Pierrot ROSE à La Verpillière

185



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

38-2023-09-13-00007

Arrêté préfectoral 2023-06-0130

Portant modification de la liste des médecins

agréés du département de l�Isère

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 38-2023-09-13-00007 - 

Arrêté préfectoral 2023-06-0130

Portant modification de la liste des médecins agréés du département de l�Isère

186



 
 

 

 

 

 

Arrêté préfectoral 2023-06-0130 

Portant modification de la liste des médecins agréés du département de l’Isère 

 

Le Préfet de l’Isère 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
Vu le code général de la fonction publique, notamment les articles L821-1 à L829-2 ; 

Vu le décret n° 86-442 du 14 mars 1986 modifié relatif à la désignation des médecins agréés, à 
l'organisation des conseils médicaux, aux conditions d'aptitude physique pour l'admission aux emplois 
publics et au régime de congés de maladie des fonctionnaires; 

Vu le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 modifié pris pour l'application de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif à l'organisation 
des conseils médicaux, aux conditions d'aptitude physique et au régime des congés de maladie des 
fonctionnaires territoriaux ; 
 
Vu le décret n° 88-386 du 19 avril 1988 modifié relatif aux conditions d'aptitude physique et aux congés 
de maladie des agents de la fonction publique hospitalière ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
Vu le décret du 13 juillet 2023 portant nomination de Monsieur LAUGIER Louis en qualité de Préfet du 
département de l’Isère ; 
 
Vu l’arrêté N°2021-06-0221 du 08 novembre 2021 fixant la liste des médecins agrées du département 
de l’Isère ; 
 
CONSIDERANT la demande d’agrément de Monsieur le Docteur ANDRE CROS exerçant sur la 
commune de Vienne ; 
 
CONSIDERANT l'avis favorable du Conseil de l'Ordre des Médecins de l’Isère en date du 13 octobre 
2021 ; 
 
 
CONSIDERANT la proposition du directeur général de l’agence régionale de santé d’Auvergne Rhône 
Alpes ; 
 

 

ARRETE 
 
 
Article 1 : La liste des médecins agréés dans le département de l’Isère fixée par l’arrêté N°2021-06-
0221 du 08 novembre 2021 susvisé est modifiée conformément à l’annexe jointe. 
 
Article 2 : L'arrêté N°2021-06-0221 du 08 novembre 2021fixant la liste des médecins agréés du 
département de l’Isère est abrogé. 
 
Article 3 : Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs du département de l’Isère. Un 
recours peut être formé devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de cette 
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2 
publication. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes 
morales de droit privé non représentés par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal 
administratif par la voie de l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site 
www.telerecours.fr. 
 
Article 4 : Le Préfet de l’Isère et le Directeur départemental de l’Isère et la Directrice de l’offre de soins 
de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de 
l'exécution du présent arrêté. 
 

 
Fait à Grenoble, le 13/09/2023 
 
 
SIGNE 
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Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités (DDETS). - 38-2023-10-03-00002 - 2023 Arrêté portant AGREMENT

Entreprise Solidaire d'Utilité Sociale SASU ACT INTERIM 189



Direction départementale de l’emploi,
du travail et des solidarités

                                                                    

ARRÊTÉ N°DD38-ESUS-2023-007-N-438221483
portant délivrance de l’agrément “Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale”

à la SASU « ACT’ INTERIM SAVOIE »

Numéro d’enregistrement de l’arrêté au RAA : 38-2023-

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 modifiée relative à l’économie sociale et solidaire, notamment
ses articles 1, 2 et 11 ;

Vu les articles L3332-17-1 et R3332-21-3 du Code du Travail ;

Vu  l’arrêté du 5 août 2015 fixant la composition du dossier  de demande d’agrément « Entreprise
Solidaire d’Utilité Sociale » (ESUS) ;

Vu l’arrêté Préfectoral N° 38-2023-08-21-00041 du 21 août 2023 publié au RAA du département de
l’Isère le 21 août 2023 portant subdélégation de signature à Madame Corinne GAUTHERIN, Directrice
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ;

Vu le dossier complet présenté au Préfet de l’Isère le 7 août 2023 par la  SASU « ACT’ INTERIM
SAVOIE » ; 

Considérant que ladite société remplit les conditions légales pour bénéficier de l’agrément ESUS

Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et des Solidarités (DDETS) de l’Isère  - ESUS
1 avenue Marie Reynoard – 38029 GRENOBLE CEDEX 02
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Direction départementale de l’emploi,
du travail et des solidarités

A R R E T E

Article 1 : La SASU « ACT’ INTERIM SAVOIE »  dont le siège est situé 82 chemin des Pâquerettes –
38480 LE PONT DE BEAUVOISIN et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de
Grenoble sous le numéro 438221483, est agréée « Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale » pour une
durée de 5 ans à compter du 3 octobre 2023.

Article 2 :  La Secrétaire Générale de la Préfecture de l'Isère et  la  Directrice Départementale de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de
l'Isère.

Fait à Grenoble, le 3 octobre 2023

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice Départementale de l’Emploi,

du Travail et des Solidarités de l’Isère
Le Responsable de l’Unité Politique de l’Insertion par
l’Economique, du Titre et des Services à la Personne

 
Signé

 
Thibault DUVERNEY-PRET

La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d'un recours
contentieux  par  courrier  adressé  au  Tribunal  administratif  de  Grenoble,  ou  par  l'application  Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

La mention de la délivrance de l’agrément ESUS à la société fera l’objet d’une communication sur le site de la
Chambre Régionale de l’Economie Sociale et Solidaire d’Auvergne Rhône-Alpes.

Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et des Solidarités (DDETS) de l’Isère  - ESUS
1 avenue Marie Reynoard – 38029 GRENOBLE CEDEX 02
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Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Réf. : Unité Dé

RECEPISSE DE DECLARATION

D'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE

ARRETE N° 38-2023-

 =================

Enregistré sous le N° SAP 804013258

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du travail par 

EI « FACCIPONTE Lorenzo »

Le Préfet du Département de l’Isère

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ;

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31) ;
 
Vu  le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ;

Vu la circulaire n° NOR:ECOI1907576C du 11 avril 2019 relative aux activités de services à la personne ;

Vu l’arrêté Préfectoral  N° 38-2023-08-21-00041 du 21 août  2023 publié  au RAA du département de
l’Isère le 21 août 2023 portant subdélégation de signature à Madame Corinne GAUTHERIN, Directrice
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ;
 
Vu la demande de déclaration d’un organisme de services à la personne déposée auprès de la Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère le 29 septembre 2023 par la : 
 

EI « FACCIPONTE Lorenzo »
Moretel de Mailles

228 chemin des Mouflons
38570 CRETS EN BELLEDONNE

N° SIRET : 80401325800012
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Sur proposition de la Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l'Isère

A R R E T E :
Article 1 :

Après examen du dossier,   la demande susvisée a été constatée conforme et  le présent récépissé de
déclaration d’activités de services à la personne a été enregistré sous le n° SAP 804013258 à compter du
29 septembre 2023, au nom de :

 

EI « FACCIPONTE Lorenzo »

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait
de la déclaration,   faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de la  Direction Départementale de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère qui modifiera le récépissé initial.

Article 2 :

 

La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode :

PRESTATAIRE 

L’activité déclarée relevant de la déclaration est la suivante, à l’exclusion de toute autre :

- Entretien de la maison et travaux ménagers.

 

Cette activité exercée par  le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du travail et L. 241-10 du Code de la sécurité
sociale.

 

 Article 3 : 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme :

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-17, 4° et 5° du Code du travail relatifs
au respect de la condition d’activité exclusive et pour les personnes morales ou entrepreneurs dispensés
de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée ;

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-17 6° du
Code du travail relatives à l’offre globale de services ;

-   ne   renseigne   pas   en   ligne,   ou   ne   transmet   pas   au   préfet   territorialement   compétent   (Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère) conformément à l’article R.7232-9 du
Code du travail, de façon répétée, chaque trimestre un état de son activité et chaque année, au titre de
l’année écoulée, un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel.
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Article 4 :

Toutes les prestations proposées dans le  cadre  des activités  citées  à  l’article  2  doivent  être
dispensées exclusivement auprès des particuliers et à leur domicile.

La notion de domicile s’entend des résidences permanentes (principale ou secondaire) sans distinction
de propriété ou de location du bénéficiaire de la réduction d’impôt.

Article 5 :

La  Directrice  Départementale   de   l’Emploi,   du  Travail   et   des  Solidarités   de   l’Isère   est   chargée   de
l’exécution   de   la   présente   déclaration   qui   sera   publiée   au   recueil   des   actes   administratifs   de   la
Préfecture de l’Isère.

 

Fait à Grenoble, le 9 octobre 2023.

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Le Responsable de l’Unité Politique de l’Insertion par
l’Economique, du Titre et des Services à la Personne

 
Signé
 

Thibault DUVERNEY-PRET

Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et des Solidarités (DDETS) de l’Isère  - Services à la personne
1 avenue Marie Reynoard – 38029 GRENOBLE CEDEX 02
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Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Réf. : Unité Dé

RECEPISSE DE DECLARATION

D'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE

ARRETE N° 38-2023-

 =================

Enregistré sous le N° SAP 978556108

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du travail par 

EI « MANGANI Estelle »

Le Préfet du Département de l’Isère

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ;

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31) ;
 
Vu  le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ;

Vu la circulaire n° NOR:ECOI1907576C du 11 avril 2019 relative aux activités de services à la personne ;

Vu l’arrêté Préfectoral  N° 38-2023-08-21-00041 du 21 août  2023 publié  au RAA du département de
l’Isère le 21 août 2023 portant subdélégation de signature à Madame Corinne GAUTHERIN, Directrice
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ;
 
Vu la demande de déclaration d’un organisme de services à la personne déposée auprès de la Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère le 22 août 2023 par la : 
 

EI « MANGANI Estelle »
3 rue Konrad Kilian

38950 ST MARTIN LE VINOUX

N° SIRET : 97855610800014

 

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités (DDETS). - 38-2023-10-09-00004 - 2023 Récépissé de

DECLARATION d'un organisme de services à la personne EI MANGANI ESTELLE 197



Sur proposition de la Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l'Isère

A R R E T E :
Article 1 :

Après examen du dossier,   la demande susvisée a été constatée conforme et  le présent récépissé de
déclaration d’activités de services à la personne a été enregistré sous le n° SAP 978556108 à compter du
22 août 2023, au nom de :

 

EI « MANGANI Estelle »

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait
de la déclaration,   faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de la  Direction Départementale de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère qui modifiera le récépissé initial.

Article 2 :

 

La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode :

PRESTATAIRE 

L’activité déclarée relevant de la déclaration est la suivante, à l’exclusion de toute autre :

- Entretien de la maison et travaux ménagers.

 

Cette activité exercée par  le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du travail et L. 241-10 du Code de la sécurité
sociale.

 

 Article 3 : 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme :

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-17, 4° et 5° du Code du travail relatifs
au respect de la condition d’activité exclusive et pour les personnes morales ou entrepreneurs dispensés
de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée ;

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-17 6° du
Code du travail relatives à l’offre globale de services ;

-   ne   renseigne   pas   en   ligne,   ou   ne   transmet   pas   au   préfet   territorialement   compétent   (Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère) conformément à l’article R.7232-9 du
Code du travail, de façon répétée, chaque trimestre un état de son activité et chaque année, au titre de
l’année écoulée, un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel.
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Article 4 :

Toutes les prestations proposées dans le  cadre  des activités  citées  à  l’article  2  doivent  être
dispensées exclusivement auprès des particuliers et à leur domicile.

La notion de domicile s’entend des résidences permanentes (principale ou secondaire) sans distinction
de propriété ou de location du bénéficiaire de la réduction d’impôt.

Article 5 :

La  Directrice  Départementale   de   l’Emploi,   du  Travail   et   des  Solidarités   de   l’Isère   est   chargée   de
l’exécution   de   la   présente   déclaration   qui   sera   publiée   au   recueil   des   actes   administratifs   de   la
Préfecture de l’Isère.

 

Fait à Grenoble, le 9 octobre 2023.

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Le Responsable de l’Unité Politique de l’Insertion par
l’Economique, du Titre et des Services à la Personne

 
Signé
 

Thibault DUVERNEY-PRET

Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et des Solidarités (DDETS) de l’Isère  - Services à la personne
1 avenue Marie Reynoard – 38029 GRENOBLE CEDEX 02
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Direction Départementale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités (DDETS).

38-2023-10-09-00003

2023 Récépissé de DECLARATION d'un

organisme de services à la personne EI MICHON

KELLY
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Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Réf. : Unité Dé

RECEPISSE DE DECLARATION

D'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE

ARRETE N° 38-2023-

 =================

Enregistré sous le N° SAP 979642915

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du travail par 

EI « MICHON Kelly »

Le Préfet du Département de l’Isère

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ;

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31) ;
 
Vu  le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ;

Vu la circulaire n° NOR:ECOI1907576C du 11 avril 2019 relative aux activités de services à la personne ;

Vu l’arrêté Préfectoral  N° 38-2023-08-21-00041 du 21 août  2023 publié  au RAA du département de
l’Isère le 21 août 2023 portant subdélégation de signature à Madame Corinne GAUTHERIN, Directrice
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ;
 
Vu la demande de déclaration d’un organisme de services à la personne déposée auprès de la Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère le 28 septembre 2023 par la : 
 

EI « MICHON Kelly »
KM Administration
321 Grande Rue

38160 SAINT ROMANS

N° SIRET : 97964291500016
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Sur proposition de la Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l'Isère

A R R E T E :
Article 1 :

Après examen du dossier,   la demande susvisée a été constatée conforme et  le présent récépissé de
déclaration d’activités de services à la personne a été enregistré sous le n° SAP 979642915 à compter du
28 septembre 2023, au nom de :

 

EI « MICHON Kelly »

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait
de la déclaration,   faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de la  Direction Départementale de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère qui modifiera le récépissé initial.

Article 2 :

 

La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode :

PRESTATAIRE 

L’activité déclarée relevant de la déclaration est la suivante, à l’exclusion de toute autre :

- Assistance administrative à domicile.

 

Cette activité exercée par  le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du travail et L. 241-10 du Code de la sécurité
sociale.

 

 Article 3 : 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme :

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-17, 4° et 5° du Code du travail relatifs
au respect de la condition d’activité exclusive et pour les personnes morales ou entrepreneurs dispensés
de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée ;

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-17 6° du
Code du travail relatives à l’offre globale de services ;

-   ne   renseigne   pas   en   ligne,   ou   ne   transmet   pas   au   préfet   territorialement   compétent   (Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère) conformément à l’article R.7232-9 du
Code du travail, de façon répétée, chaque trimestre un état de son activité et chaque année, au titre de
l’année écoulée, un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel.
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Article 4 :

Toutes les prestations proposées dans le  cadre  des activités  citées  à  l’article  2  doivent  être
dispensées exclusivement auprès des particuliers et à leur domicile.

La notion de domicile s’entend des résidences permanentes (principale ou secondaire) sans distinction
de propriété ou de location du bénéficiaire de la réduction d’impôt.

Article 5 :

La  Directrice  Départementale   de   l’Emploi,   du  Travail   et   des  Solidarités   de   l’Isère   est   chargée   de
l’exécution   de   la   présente   déclaration   qui   sera   publiée   au   recueil   des   actes   administratifs   de   la
Préfecture de l’Isère.

 

Fait à Grenoble, le 9 octobre 2023.

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Le Responsable de l’Unité Politique de l’Insertion par
l’Economique, du Titre et des Services à la Personne

 
Signé
 

Thibault DUVERNEY-PRET

Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et des Solidarités (DDETS) de l’Isère  - Services à la personne
1 avenue Marie Reynoard – 38029 GRENOBLE CEDEX 02
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Direction Départementale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités (DDETS).

38-2023-10-06-00006

2023 Récépissé de DECLARATION d'un

organisme de services à la personne ME

DJENNADI AMINA
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Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Réf. : Unité Dé

RECEPISSE DE DECLARATION

D'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE

ARRETE N° 38-2023-

 =================

Enregistré sous le N° SAP 953610748

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du travail par 

ME « DJENNADI Amina »

Le Préfet du Département de l’Isère

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ;

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31) ;
 
Vu  le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ;

Vu la circulaire n° NOR:ECOI1907576C du 11 avril 2019 relative aux activités de services à la personne ;

Vu l’arrêté Préfectoral  N° 38-2023-08-21-00041 du 21 août  2023 publié  au RAA du département de
l’Isère le 21 août 2023 portant subdélégation de signature à Madame Corinne GAUTHERIN, Directrice
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ;
 
Vu la demande de déclaration d’un organisme de services à la personne déposée auprès de la Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère le 18 septembre 2023 par la : 
 

ME « DJENNADI Amina »
8B chemin Duhamel – Appt 214

38700 LA TRONCHE

N° SIRET :  95361074800014
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Sur proposition de la Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l'Isère

A R R E T E :
Article 1 :

Après examen du dossier,   la demande susvisée a été constatée conforme et  le présent récépissé de
déclaration d’activités de services à la personne a été enregistré sous le n° SAP 953610748 à compter du
18 septembre, au nom de :

 

ME « DJENNADI Amina »

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait
de la déclaration,   faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de la  Direction Départementale de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère qui modifiera le récépissé initial.

Article 2 :

 

La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode :

PRESTATAIRE 

Les activités déclarées relevant de la déclaration sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :

- Entretien de la maison et travaux ménagers ;

- Garde d’enfants de plus de 3 ans ;

- Accompagnement d’enfants de plus de 3 ans dans leurs déplacements en dehors de leur domicile
(promenades, transport, actes de la vie courante) * ;

- Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile ;

- Livraison de repas à domicile * ;

- Livraison de courses à domicile * ;

- Soins et promenades d’animaux de compagnie à l’exclusion des soins vétérinaires et du toilettage,
pour les personnes dépendantes ;

- Assistance administrative à domicile.

*à la  condition  que cette  prestation  soit  comprise  dans une offre  de services  incluant  un ensemble
d’activités effectuées à domicile

 

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du travail et L. 241-10 du Code de la sécurité
sociale.
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 Article 3 : 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme :

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-17, 4° et 5° du Code du travail relatifs
au respect de la condition d’activité exclusive et pour les personnes morales ou entrepreneurs dispensés
de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée ;

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-17 6° du
Code du travail relatives à l’offre globale de services ;

-   ne   renseigne   pas   en   ligne,   ou   ne   transmet   pas   au   préfet   territorialement   compétent   (Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère) conformément à l’article R.7232-9 du
Code du travail, de façon répétée, chaque trimestre un état de son activité et chaque année, au titre de
l’année écoulée, un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel.

Article 4 :

Toutes les prestations proposées dans le  cadre  des activités  citées  à  l’article  2  doivent  être
dispensées exclusivement auprès des particuliers et à leur domicile.

La notion de domicile s’entend des résidences permanentes (principale ou secondaire) sans distinction
de propriété ou de location du bénéficiaire de la réduction d’impôt.

Article 5 :

La  Directrice  Départementale   de   l’Emploi,   du  Travail   et   des  Solidarités   de   l’Isère   est   chargée   de
l’exécution   de   la   présente   déclaration   qui   sera   publiée   au   recueil   des   actes   administratifs   de   la
Préfecture de l’Isère.

 

Fait à Grenoble, le 6 octobre 2023.

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Le Responsable de l’Unité Politique de l’Insertion par
l’Economique, du Titre et des Services à la Personne

 
Signé
 

Thibault DUVERNEY-PRET

Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et des Solidarités (DDETS) de l’Isère  - Services à la personne
1 avenue Marie Reynoard – 38029 GRENOBLE CEDEX 02
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Direction Départementale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités (DDETS).
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2023 Récépissé de DECLARATION d'un

organisme de services à la personne ME

KACHOUR HANA
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Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Réf. : Unité Dé

RECEPISSE DE DECLARATION

D'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE

ARRETE N° 38-2023-

 =================

Enregistré sous le N° SAP 830035952

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du travail par 

ME « KACHOUR Hana »

Le Préfet du Département de l’Isère

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ;

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31) ;
 
Vu  le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ;

Vu la circulaire n° NOR:ECOI1907576C du 11 avril 2019 relative aux activités de services à la personne ;

Vu l’arrêté Préfectoral  N° 38-2023-08-21-00041 du 21 août  2023 publié  au RAA du département de
l’Isère le 21 août 2023 portant subdélégation de signature à Madame Corinne GAUTHERIN, Directrice
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ;
 
Vu la demande de déclaration d’un organisme de services à la personne déposée auprès de la Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère le 24 septembre 2023 par la : 
 

ME « KACHOUR Hana »
HOME K’RE

266 rue Fonfamineuse - Allée 4
38670 CHASSE SUR RHONE

N° SIRET : 8300359520027
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Sur proposition de la Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l'Isère

A R R E T E :
Article 1 :

Après examen du dossier,   la demande susvisée a été constatée conforme et  le présent récépissé de
déclaration d’activités de services à la personne a été enregistré sous le n° SAP 830035952 à compter du
24 septembre 2023, au nom de :

 

ME « KACHOUR Hana »

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait
de la déclaration,   faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de la  Direction Départementale de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère qui modifiera le récépissé initial.

Article 2 :

 

La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode :

PRESTATAIRE 

Les activités déclarées relevant de la déclaration sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :

- Entretien de la maison et travaux ménagers ;

- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ;

- Prestations de petit bricolage ;

- Garde d’enfants de plus de 3 ans ;

- Accompagnement d’enfants de plus de 3 ans dans leurs déplacements en dehors de leur domicile
(promenades, transport, actes de la vie courante) * ;

- Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile ;

- Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ; 

- Livraison de repas à domicile * ;

- Collecte et livraison à domicile de linge repassé * ;

- Livraison de courses à domicile * ;

- Assistance informatique et internet à domicile ;

- Maintenance,   entretien   et   vigilance   temporaires,   à   domicile,   de   la   résidence   principale   et
secondaire ;

- Assistance administrative à domicile ;

- Assistance   aux   personnes   qui   ont   besoin   d’une   aide   temporaire   (hors   PA/PH   et   pathologies
chroniques), à l’exclusion d’actes de soins ;

- Téléassistance et visio assistance.

*à la  condition  que cette  prestation  soit  comprise  dans une offre  de services  incluant  un ensemble
d’activités effectuées à domicile
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Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du travail et L. 241-10 du Code de la sécurité
sociale.

 

 Article 3 : 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme :

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-17, 4° et 5° du Code du travail relatifs
au respect de la condition d’activité exclusive et pour les personnes morales ou entrepreneurs dispensés
de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée ;

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-17 6° du
Code du travail relatives à l’offre globale de services ;

-   ne   renseigne   pas   en   ligne,   ou   ne   transmet   pas   au   préfet   territorialement   compétent   (Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère) conformément à l’article R.7232-9 du
Code du travail, de façon répétée, chaque trimestre un état de son activité et chaque année, au titre de
l’année écoulée, un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel.

Article 4 :

Toutes les prestations proposées dans le  cadre  des activités  citées  à  l’article  2  doivent  être
dispensées exclusivement auprès des particuliers et à leur domicile.

La notion de domicile s’entend des résidences permanentes (principale ou secondaire) sans distinction
de propriété ou de location du bénéficiaire de la réduction d’impôt.

Article 5 :

La  Directrice  Départementale   de   l’Emploi,   du  Travail   et   des  Solidarités   de   l’Isère   est   chargée   de
l’exécution   de   la   présente   déclaration   qui   sera   publiée   au   recueil   des   actes   administratifs   de   la
Préfecture de l’Isère. 

Fait à Grenoble, le 6 octobre 2023

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Le Responsable de l’Unité Politique de l’Insertion par
l’Economique, du Titre et des Services à la Personne

 
Signé
 

Thibault DUVERNEY-PRET

Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et des Solidarités (DDETS) de l’Isère  - Services à la personne
1 avenue Marie Reynoard – 38029 GRENOBLE CEDEX 02
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Direction Départementale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités (DDETS).

38-2023-10-06-00005

2023 Récépissé de DECLARATION d'un

organisme de services à la personne ME

SANDJIVY ANOUK

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités (DDETS). - 38-2023-10-06-00005 - 2023 Récépissé de

DECLARATION d'un organisme de services à la personne ME SANDJIVY ANOUK 212



Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Réf. : Unité Dé

RECEPISSE DE DECLARATION

D'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE

ARRETE N° 38-2023-

 =================

Enregistré sous le N° SAP 979312832

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du travail par 

ME « SANDJIVY Anouk »

Le Préfet du Département de l’Isère

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ;

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31) ;
 
Vu  le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ;

Vu la circulaire n° NOR:ECOI1907576C du 11 avril 2019 relative aux activités de services à la personne ;

Vu l’arrêté Préfectoral  N° 38-2023-08-21-00041 du 21 août  2023 publié  au RAA du département de
l’Isère le 21 août 2023 portant subdélégation de signature à Madame Corinne GAUTHERIN, Directrice
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ;
 
Vu la demande de déclaration d’un organisme de services à la personne déposée auprès de la Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère le 22 septembre 2023 par la : 
 

ME « SANDJIVY Anouk »
Objectif Droit

12 rue Barral de Monferrat
38100 GRENOBLE

N° SIRET : 97931283200012
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Sur proposition de la Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l'Isère

A R R E T E :
Article 1 :

Après examen du dossier,   la demande susvisée a été constatée conforme et  le présent récépissé de
déclaration d’activités de services à la personne a été enregistré sous le n° SAP 979312832 à compter du
1er octobre sans limitation de durée, au nom de :

 

ME « SANDJIVY Anouk »

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait
de la déclaration,   faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de la  Direction Départementale de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère qui modifiera le récépissé initial.

Article 2 :

 

La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode :

PRESTATAIRE  et MANDATAIRE

L’activité déclarée relevant de la déclaration est la suivante, à l’exclusion de toute autre :

- Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile.

 

Cette activité exercée par  le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du travail et L. 241-10 du Code de la sécurité
sociale.

 

 Article 3 : 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme :

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-17, 4° et 5° du Code du travail relatifs
au respect de la condition d’activité exclusive et pour les personnes morales ou entrepreneurs dispensés
de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée ;

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-17 6° du
Code du travail relatives à l’offre globale de services ;

-   ne   renseigne   pas   en   ligne,   ou   ne   transmet   pas   au   préfet   territorialement   compétent   (Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère) conformément à l’article R.7232-9 du
Code du travail, de façon répétée, chaque trimestre un état de son activité et chaque année, au titre de
l’année écoulée, un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel.
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Article 4 :

Toutes les prestations proposées dans le  cadre  des activités  citées  à  l’article  2  doivent  être
dispensées exclusivement auprès des particuliers et à leur domicile.

La notion de domicile s’entend des résidences permanentes (principale ou secondaire) sans distinction
de propriété ou de location du bénéficiaire de la réduction d’impôt.

Article 5 :

La  Directrice  Départementale   de   l’Emploi,   du  Travail   et   des  Solidarités   de   l’Isère   est   chargée   de
l’exécution   de   la   présente   déclaration   qui   sera   publiée   au   recueil   des   actes   administratifs   de   la
Préfecture de l’Isère.

 

Fait à Grenoble, le 6 octobre 2023.

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Le Responsable de l’Unité Politique de l’Insertion par
l’Economique, du Titre et des Services à la Personne

 
Signé
 

Thibault DUVERNEY-PRET

Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et des Solidarités (DDETS) de l’Isère  - Services à la personne
1 avenue Marie Reynoard – 38029 GRENOBLE CEDEX 02
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